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Les Bouchers voudraient
la vïande^onjnarché

Sment de la matière première, son
Saintes d'élever leur prix de ven
an détail, la boucherie s est vue sus
meter de spéculation, de gain excessif.
P Beaucoup, de bonne foi peut-être ont
rendï les bouchers responsables de la
cherté de la viande, alors qu'au cou-
£ il est de l'intérêt de ceux-ci que
la viande soit bon marche. Ce la devrait
^admettre facilement par l'opinion pu-
bÏÏque; il est en effet, de simple logique
dépenser que plus la viande erf bon
marché, plus il s'en vend, plushsa bon-
chers font d'affaires par suite plub leurs
bénéfices sont nombreux.

Nous avons sous les yeux une très
intéressante petite brochure publiée e.i
mars dernier, par M. Emile Pouget,
président du syndicat de la boucherie
de Bergerac, qui, chiffres à l'appui, in-
dique le colossal bénéfice que certains
croient réservés à ces commerçants si
privilégiés, qui dès l'aube sont à la be-
sogne et ne connaissent ni dimanches,
ni jours de fête.

M. Emile Pouget a fait des calculs
très exacts en se basant sur les prix
d'achat, les débours d'abattage et au-
tres et les prix de vente du moment,

chiffres facilement contrôlables et il
est arrivé à déduire qu'à Bergerac, il
reste au boucher pour prix de son tra-
vail, de celui de son personnel, de ses
frais généraux et de ses dépenses de
ménage, en moyenne 4 fr. 01 pour un
mouton, 21 fr. 59 pour un veau,
38 fr. 77 pour un bœuf.

La situation à Bergerac .. est peut-
être exceptionnellement' désavantageu-
se parce qu'une taxe mal établie eût
pour résultat que, dans cette commune
avec les trop faibles écarts ci-dessus
entre les dépenses et les recettes les
bouchers mangeaient de l'argent en
travaillant.

Par ailleurs, on peut établir dss cal-
culs analogues et l'on verra crue pareil-
lement au boulanger, le boucher sait se
contenter de petits bénéfices, aue la
concurrence d'ailleurs ne lui permet
pas d'en prélever d'excessifs.

Il faudrait donc bien, une foi? pour
toutes, que l'on reconnaisse, publique-
ment -son irresponsabilité en ce qui
concerne la viande chère.

Ceci étant bien établi, comment lut-
ter contre la cherté de la viande. Par la
taxe, a t'on donné comme moyen Mais
la taxe appliquée au boucher seulement
c'est justement une preuve de l'arrière -
pensée que celui-ci fait des bénéfices
exagérés.

Une taxe simple ne peut se concevoir*
qu'à la production si le commerçant dé-
taillant n'abuse pas.

Ou vous estimez que ce dernier pré-
lève des gains illicites et vous éies lo-
gique en le taxant, ou vous considérez
que s'il vend cher c'est parce qu'il
achète cher et dans ce cas, si vous le
taxez vous apportez le trouble, vous ris-
quez de lui faire vendre à perte, Cfjmir.e
à Bergerac sans aucune utilité, p jisque
finalement, il vous faudra revenir à ui.e
taxe raisonnable ou fermer les yeux
sur sa non application, ainsi que cela
se passe pour bien d'autres taxes.

Les principaux remèdes à la cherté
de la viande sont dans l'augmentation
de la production, dans la rapidité et la
sécurité des transports et dan:* l'ompor-
tatipn.

A ce sujet, M. Duruflé, Je si actif pré-
sident de l'Union nationale de la bou-
cherie de province et des colonies fran-
çaises appelle notre attention sur l'im-
portance qui s'attache à une meilleure
utilisation des ressources en bétail de
nos colonies.

« Si le gouvernement, nous écrit-il.
avait utilisé d'une manière plus ration-
nelle les viandes réquisitionnées en
France et fait appel, plus tôt aux vian-
des frigorifiée^ et aux viandes de nos
colonies nous ne serions pas au point
où nous en sommes et la boucherie
comme le consommateur y auraient
trouvé leur compte ».

Et fyl. Durqflé'noqs' adresse un article
paru daps un journal de Gaen £t Bon-
homme Normand qui signale une vé-
ritable mine de viande que nous possé-
dons en notre colonie de Madagascar,
cV,™e inexploitée ou tout au moins in-
suffisamment exploitée par suite des
mesquineries de l'administration.
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.On aura une idée explique le Bon,-

homme Normand de l'importance de
cet établissement industriel lorsqu'on
saura qu'il occupait six-cents ouvriers,
qu'on y abattait cent vingt cinq bœufs
dans une seule journée et qu'on j fabri-,
quaït par jour six mille kilos de con-
serves.

La guerre éclata, l'administration ré-
quisitionna l'usine, ce qui est bien,
mais on oublia qu'une chose, c'est do
prendre les moyens d'en assurer le
fonctionnement. Les deux Normands
fournisseurs dont l'un était réserviste
et l'autre classé dans les services auxi-
liaires furent appelés, leurs employas
européens durent partir aussi. Il fallut
abandonner l'exploitation en pleine
production et laisser des milliers do
bestiaux à la garde des indigènes. Du
coup, l'usine d'Autongobato fut arrêtée
net. Nos colons sollicitèrent des sursis
qui leur furent impitoyablement refu-
sés. Sur leurs instances réitérées on se
décida péniblement à leur donner un
ou deux congés.

Ils les utilisèrent avec une fol'e ac-
tivité, ajoute notre confrère. En quinze
jours, ils envoyèrent à l'usine 2.500
bœufs, alors qu'en temps ordinaire
trente jours étaient nécessaires pour
cette expédition. Au cours d'une autre
permission, ils en envoyèrent 800, et le.
travail pu reprendre momentanément.
C'est ainsi que, dans une période do
cinq mois, en profitant des congés et
permissions qu'ils obtinrent à force
d'insistance, ils fournirent à l'usine
d'Autongobato, 3.176 bœufs pesant en-
semble plus d'un million de kilogram-
mes vifs. Et savez-vous à quels prix
nos compatriotes parvinrent à effectue'
cette fourniture si considérable? A rai •
son de 0 fr. 25 le kilo de viande sur
pied ! C'est autre chose, n'est-ce pas que
les prix des bouchers de Pans?

Malheureusement, cela ne dura pis
et les colons si précieux à l'usine durent
à nouveau rejoindre leur dépôt. Celle-
ci, cette mine de viande reste ir'opro-
ductrice quinze jours Sur trente.

Combien d'exemples semblables
sont les causes les plus essentiel/es dt? ;
la viande chère.

Nous en trouverions dans le fait quj
des bêtes meurent quotidiennement
dans les trains qui mettent trois ou
quatre jours pour les transporter des
foires voisines aux grands marchés ré-
gionaux, Limoges à Lyon ou Saint-
Christophe-en-Brionnais à Lyon nj-
tamment.

Que l'on porte remède à toute ces
choses, cela vaudra mieux que de s'en
prendre à la boucherie qui ne peut que
signaler les fautes. ALBERT BOUTIN.

LES VŒUX
DU

COMMERCE DES GRAINS
Le Syndicat des Négociant» en grains, graines,

farines et fourrages et Courtiers adhérents de Lyon
et de la région du Sud-Est, réuni le 23 juin 1916,
en Assemblée, pour discuter diverses questions à
son ordre du jour, a examiné sous toutes ses formes
les questions de taxation et de libre circulation en
France des céréales et dérivés, et émis les vœux sui-
vants qui intéressent non seulement tous les négo-
ciants et courtiers en céréales du territoire français,
mais plus encore les agriculteurs et les consomma-
teurs.

1' Taxation de l'Avoine
Attendu qu'il est absolument impossible d'acheter

en culture l'avoine aux prix fixés par les décrets des
2 et 18 mai 1916;

Que la culture se refuse énergiquement à vendre
son avoine à 28 et 29 fr., alors qu'elle est obligée
d'acheter les maïs à 40 et 42 fr., les sarrasins 33 à
35 fr. et les orges à prix aussi élevés; que ces
achats l'obligeraient en outre à des camionnages longs
et difficiles en ce moment, pour aller chercher dans
les gares, alors que l'avoine et le blé sont en ses
greniers; que l'application de mesures coercitives
contre la culture ou le commerce, ne peut rien chan-

ger à une situation de fait, qui ne sera modifiée que
par l'arrivée de la récolte prochaine;

Que les prix de la taxation devraient tenir compte
dans une plus large mesure des différences de qua-
lité et de poids spécifique des avoines, ainsi que
des transports et camionnages qui dépassent souvent
2 fr. par 100 kilos;

Emtl le Vœu que l'application de la taxe de Ta-
urine soit reportée à la mise en consommation de la
récolte prochaine, soit au 1" septembre 1916;

Que la taxe soit établie sur une échelle de prix
Variable suivant le poids spécifique de l'avoine et
quelle comporte une différence d'au moins 3 fr.
par 100 yios entre l'achat en culture et la revente

à la consommû|(qr(t

2° Taxation des Sons
Attendu que les décrets des 2 et 18 mai ne men-

tionnent que le prix de vente à la consommation ;
Que la généralité de la Meunerie ne peut écou-

ler ses sons directement à la consommation, mais les
vend en très grande partie aux marchands en gros
et demi-gros, qui répartissent ces sons à leurs ache-
teurs, souvent très éloignés de la Meunerie;

Que les commerçants ont ainsi & supporter des
frais de transports et de camionnages quelquefois
très coûteux ;

Que la vente des denrées doit toujours rigou-
reusement être effectuée au poids net;

Emet le vœu que la taxe des sons soit établie
comme pour l'avoine avec une marge de 3 fr. par
100 fci'loj, entre le prix en meunerie et le prix -le
revente à la consommation, et que cette taxe soit
mentionnée établie au poids net.

3° Suppression de l'interdiction de sor-
tie des Blés et Farines entre les di-
vers Départements.
Attendu qu'il est conforme a une saine doctrine

économique que la libre circulation de» déniées p

travers tout le territoire est le meilleur moyen de
régulariser la répartition des marchandises néces-
saires à la consommation;

Attendu qu'il a été reconnu depuis longtemps que
les famines qui ont désolé souvent autrefois la
France, étaient dues aux barrières, de province à
province, et aux difficultés et aux lenteurs de la cir-
culation des denrées, qui laissaient souvent des mar-
chandises en excédent dans certaines provinces,
alors que d'autres en manquaient totalement;

Attendu qu'en rétablissant ces mesures entre les
départements, on va directement à l'encontre du but
cherche ;

Attendu que 1e maintien de ces interdictions se-
rait encore plus dommageable au moment de la ré-
colte dans le Midi qui ne pourrait, comme autrefois,
dès les battages de ses grains, en expédier des
quantités sur les régions plus tardives;

Attendu, en outre, que ces interdictions ont été
surtout extrêmement dommageables aux commerçants
en grains, dont elles ont annihilé à peu près totale-
ment les transactions;

Attendu qu'il est profondément injuste et irra-
tionnel de causer ainsi pareil préjudice à des com-
merçants qui sont déjà très chargés de frais, de pa-
tentes et d'impôts alimentant le Trésor, et au mo-
ment même où M. le Ministre des Finances de-
mande de doubler ces patentes;

Emet le Vœu que la libre circulation des grains et
farines entre tous les déparlements français soit com-
plètement rétablie.

4° Suppression des réquisitions par lés
Commissions civiles de Ravitaille-
ment.
Attendu que les réquisitions ont eu leur raison

d'être au début de la guerre, pour assurer l'appro-
visionnement immédiat et sans délai de l'armée; mais
qu'après deux ans de guerre, il y a lieu de revenir
aux modes d'achats habituels qui avaient été appré-
ciés en toute évidence comme meilleurs et défendant
mieux les intérêts de l'Etat;

Attendu que les commissions n'étant pas en géné-
ral composées de personnes idoines, ne peuvent ache-
ter toutes les denrées avec toute la compétence né-
cessaire;

Attendu que ces achats sont grevés de frais très

élevés d'indemnité aux membres des commissions et
de paiement de la main-d'œuvre qu'ils emploient et
qu'ils n'offrent pas du tout les garanties de qualité
données par les adjudications sur cahier des charges;

Emet le vœu que les approvisionnements de l'ar-
mée soient de nouveau uniquement constitués par ad-
judications publiques ou achats directs.

5° Déclaration des Récoltes
Attendu que toutes les statistiques publiées cha-

que année, après la récolte, indiquent des différences
d'appréciation considérable;

Attendu que l'incertitude qui résulte de ces diffé-
rences a de graves inconvénients et rend moins effi-
caces les mesures à prendre, notamment en cas d in-
suffisance de récolte;

Emet le Vœu que chaque cultivateur français soit
tenu de déclarer la quantité de céréales récoltée par
lui, soit en nombre de gerbes, soit en quintaux.

Résumé
Après examen des diverses questions

ci-dessus, la Chambre Syndicale des
Négociants en Grains, Graines, Fari^-
nes te Fourrages et Courtiers adhé-
rents de Lyon et de la Région, émet
donc les vœux suivants :

1° Que la taxe de l'avoine ne soit appliquée qu'à
partr du \" septembre 1916;

Qu'elle soit établie avec une échelle de prix tenant
compte du poids spécifique;

Qu'elle comporte une différence d'au moins 3 fr.
par 100 £i7os entre les prix d'achat en culture et Je
revente à la consommation;

2° Que la taxe des sons comporte, comme les au-
tres taxes, un prix d'achat à la fabrication et un
prix de revente à la consommation avec différence

de 3 fr. par 100 fciloj;
Quelle soit formellement indiquée au poids net;
3" Que la libre circulation des grains soit réta-

blie entre tous les départements français;
4° Que les approvisionnements civils et militaires

soient faits de nouveau uniquement par adjudications

et achats directs;
5" Que les cultivateurs soient tenus, chaque an-

née, de déclarer les quantilés de céréales récollées

par chacun d'eux.

Meunerie française demande
La Déclaration obligatoire des récoltes.
La Taxe du blé à 33 francs.
La Revision de la taxe des farines.
Que l'Etat n'achète plus de farines étrangères.

Nous avons reçu le rapport suivant sur
l'approvisionnement de la France en bit
et farine et sur les conditions dans les-
quelles travaille l'industrie meunière, qu-j
'e Conseil de Direction de l'Association
nationale de la Meunerie française vient
'l'adresser à MM les Ministres, Sénateurs
ex Députés.

MESSIEURS,

Au moment où le Parlement va être
appelé à examiner dans quelles condi-
tions doit se poursuivre, durant la
prochaine campagne agricole, l'appro-
visionnement du pays et à rechercher
les modifications qu'il y aurait lieu
d'apporter aux lois du f6 octobre 1915
et du 25 avril 1916, relatives au ra-
vitaillement de la population civile en
blé et farine, il nous a paru nécessai-
re d'étudier a nouveau les moyens pro-
pres à assurer i;alimentation du pays,
tout en plaçant sur un même pied d'é-
galité l'agriculture et l'industrie de la
meunerie.

De l'enquête à laquelle vient de pro-
céder 1' « Association nationale de la
Meunerie française » auprès de toutes
les Chambres syndicales départemen-
tales de meunerie, et des vœux qui ont
été émis par la plupart d'entre elles,
notamment par la Fédération des
Syndicats de la Meunerie du Centre, il
.uesort nettement que la déclaration
obligatoire des récoltes, appuyée sur
un contrôle sérieux au moyen des car-
nets de battage, est la seule base per-
mettant au Gouvernement d'assurer
sans a^coup le ravitaillement de la
France en céréales.

Grâce à cette déclaration, le Minis-
tère du Commerce qui, depuis le réta-
blissement du droit de douane, assume,
à lui seul, la responsabilité de parfai-
re nos manquanfs, pourrait connaître
l'importance de la production françai-
se et, par suite, serait à même de dé-
terminer quelles devront être nos im-
portations. Or, les conditions dans les-
quelles ces achats doivent être faits a
l'étranger étant d'un intérêt primor-
dial, on ne saurait trop en faire en.
haut lieu i'objet d'une étude sincère et
approfondie et cette étude ne se con-
çoit point avec, ces qualités, si elle n'a
pour base fondamentale la déclaration?
obligatoire et le contrôle de la produc-?
tion agricole.

Connaissant dès lors nos ressources
réelles, le Bureau du Ravitaillement
Civil pourrait faire face aux besoins
des départements déficitaires en ré-
partissant, autant que possible, dans
une même région les excédents qui y
sont constatés, de façon à réduire au
strict minimum les transports. On
abaisserait ainsi le prix de revient du
blé rendu à l'usine et on améliorerait
sensiblement la crise des transports
qui, durant ces derniers mois, a em-
pêché l'approvisionnement régulier du
pays.

Mais, cette disposition devrait être
nécessairement complétée par la fixa-
tion d'un prix 'de vente maximum du

blé, prix qui ne pourrait être dépassé
en aucun cas.

Cette taxe a d'aillejirs été prévue par
la loi du 16 octobre 1915, qui stipule
toutefois qu'elle ne sera applicable
qu'en cas de réquisition. Le législa-
teur a donc voulu mettre une arme en-
tre les mains du Gouvernement pour
faire pression sur la culture et l'inci-
ter a écouler sa production à un prix
raisonnable. Ma'heureusement, cette
mesure a été inopérante puisque la
meunerie a dû s'approvisionner à des
prix bien supérieurs, tandis que ce
même prix de 30 francs était pris com-
me base immuable pour la taxation des
farines.

Si ce prix de réquisition; par suite
de la hausse survenue sur les produHs
nécessaires à l'agriculture et de la ra-
reté de la main-d'œuvre, est considéré,
à l'heure actuelle, comme étant insuffi-
samment rémunérateur pour la cultu-
re, rien ne s'opposerait à ce que le
prix de vente maximum du blé soit de
33 francs le quintal, prix correspondant
d'ailleurs à celui fixé par décret du
15 mars 1916 pour les blés de prin-
temps. Dès lors, cette taxe serait ap-
plicable non seulement aux blés ré-
quisitionnés, mais à tous les blés in-
digènes vendus en commerce et en
meunerie, ainsi qu'aux blés livrés par
le ravitaillement civil.

Les prix ainsi fixés de façon uni-
forme, et ne pouvant subir aucune
fluctuation autre que celles résultant
des prix de transport, nos agricul-
teurs écouleraient incontestablement
leur récolte avec plus de régularité;
d'autre part, le drainage des stocks
disponibles serait rendu inutile, sinon
impossible, surtout si la minoterie des
ports et plus particulièrement celle du
Midi étaient alimentées directement par
le Service du Ravitaillement Civil.

Dans ces conditions, et sous réserve
d,es dispositions spéciales qui pour-
raient être prises pour la circulation
Bes .blés récoltés dans les départe-
ments situés dans la zone les armées
et des étapes, ainsi que dans les dépar-
plus-lieu d'apporter d'entrave à la li-
bre circulation des blés et des fa-
rines.

Les modifications apportées aux lois
des 16 octobre 1915 et 25 avril 1916, en
ce qui concerne le blé, auront pour
conséquence une revision de la taxe des
farines dans tous les départements,
tements frontières, il n'y aurait donc

Cette taxe doit être modifiée non
seulement en tenant compte du prix de
base, c'est-à-dire du prix du blé, mais
encore des frais de mouture, les condi-
tions dans lesquelles travaille la meu-
nerie s'étant profondément modifiées.
En effet, tandis que notre industrie vit
sous le régime des taxes : taxe de la
farine, taxe du son, ses vendeurs et ses
fournisseurs ont, au contraire, toute
latitude pour lu» imppser des prix en
ha,uss,e constante, notamment pour les
charbons, les 'huiles, les sacs, et.c... 11
en est résulté une augmentation consi-
dérable des fr^ia généraux,' et, malgré

—■■■1———■———— ■———^

cet état de choses, elle a dû, en raison
de la cherté de la vie, accorder à ses
ouvriers des augmentations variant
suivant les régions, du quart au tiers
des salaires payés antérieurement. Par
suite, il convient, de façon à répartir
équitablement les charges résultant
d'une telle situation, que la somme al-
louée pour les frais de, mouture, y com-
ipris le bénéfice industriel, soit dé-
compté à raison de 3 francs par quin-
tal de blé écrasé, alors que le barème
n" fi des instructions ministérielles
relatives à l'application de la loi du
16 octobre 1915 ne prévoit au maximum
que 2 francs par 100 kilos de blé mis
en œuvre. Cette base représentant l'é-
cart de mouture, n'était donnée du
reste qu'à titre d'indication; cepen-
dant, lors de l'établissement de la taxe
sur les farines, elle fut adoptée par
presque tous les Préfets qui, la con-
sidéraient comme représentant le maxi-
mum fixé par la loi.

Jusqu'à présent, il est vrai, la meu-
nerie a pu supporter l'augmentation
de ses frais généraux sans demander
à l'Etat d'en tenir compte dans son
calcul du prix de revient des farines;
mais, depuis la loi du 17 avril 1916 et
les décrets des 2 et 8 mai 1916 portant
taxation des sons, elle travaille à perte
et un grand nombre d'usines se trou-
veront bientôt dans l'obligation de fer-
mer.

S'il en était ainsi, l'élevage du bé-
tail en France se trouverait compro-
mis et notre cheptel diminuerait à cau-
se de la rareté de plus en plus grande
des sous-produits de la mouture, si
nécessaires pour la nourriture des ani-
maux. Déjà, depuis la loi du 25 avril
1916, portant le taux d'extraction des
farines à 77 %, la production des is-
sues a diminué et la raréfaction du
son a été d'autant plus sensible que
les disponibilités se trouvaient déjà
réduites de 900.000 quintaux environ,
par suite des achats faits à l'étranger
d'une partie des farines consommées
en France.

Cette importation de farines améri-
caines et anglaises, malgré les écono-
mies de fret que l'on a prétendu réa-
liser, - ne présente d'ailleurs aucun in-
térêt économique, le Ravitaillement Ci-
vil subissant des prix plutôt élevés sur-
tout de la part des minotiers anglais
qui sont, plus que nous, obligés d'a-
voir recours à l'étranger pour se pro-
curer les blés nécessaires à la fabri-
cation de leurs farines. Ces meuniers
ont d'ailleurs à récupérer non seule-
ment un double transport et un tran-
sit supplémentaire, mais aussi des
frais de mouture généralement supé-
rieurs à ceux de la meunerie fran-
çaise.

D'autre part, l'Etat qui s'est réservé
le monopole des achats de blés afin
d'éviter que, par ses achats, le com-
merce lui fasse concurrence sur les
marchés américains, ne profite pas des
avantages que devrait lui faire sa si-
tuation exceptionnelle d'acheteur uni-
que pour la France; et cette concurren-
ce qu'il paraissait redouter, il se la fait
à lui-même par l'entremise des meu-
niers anglais et américains puisant à la
même source que lui. II en résulte for-
cément une élévation du prix de la
marchandise et du cours des changes.

Or, l'industrie meunière étant suffi-
samment out'llée, en France, pour as-
surer l'alimentation de l'armée, ainsi
que celle de la population oivile, et les
importations do farine étant ouéreu-
ses pour le Trésor, l'Etat aurait donc
intérêt à ne plus importer de farine,
mais uniquement du blé, de façon à
alimenter régulièrement les moulins
et protéger la main-d'œuvre nationale

■ au lieu d'obliger les usines à fermer
leur porte par suite de l'insuffisance
des matières premières mises à leur
disposition; cette mesure aurait en
outre l'avantage de procurer à l'agri-
culture tout Je sop nécessaire au bé-
tail.

RESOLUTION

Le Conseil de Direction de l'Asso-
ciation Nationale de la Meunerie Fran-
çaise, après avoir pris connaissance
des observations présentées par les
Chambres Syndicales départementales
et régionales de meunerie, et après
avoir examiné les conditions dans les-
quelles doit être assuré l'approvision-
nement du pays en blé et farine et tra-
vaille l'industrie meunière, émet le
vœu :

1° qu'une loi intervienne pour rendre
obligatoire la déclaration de surface
ensemencée et des rendements obte-
nus aux battages, de façon que l'Etat
soit en mesure de connaître le déficit
de la production et, par suite, de le
combler en temps voulu par voie d'im-
portation;

2° qu'un prix maximum soit fixé pour
le blé indigène à la consommation, en
rapport avec la taxe de la farine, et,
subsidiairement, que l'approvisionne-
ment en blé des moulins soit assuré
par les pouvoirs compétents au cas où
le meunier ne pourrait s'approvision-
ner lui-même;

3° que la taxe de la farine soit éta-
blie en rapport du prix maximum du
blé à la consommation;

4° que, dans le calcul pour les taxes
de farine, on tienne compte de l'aug-
mentation des frais généraux et que,
de ce fait, l'écart de mouture soit por-
té à 3 francs;

5" que l'Etat renonce à sas achats
de farines étrangères, afin de protéger
la main-d'œuvre nationale et de don-
ner des issges à la culture; qu'en tous
cas les farines importées ne soient pas
livrées à la boulangerie mais réser-
vées exclusivement pour l'armée, la
biscuiterie, !a pâtisserie et tes indus-
tries diverses spéciales. ^

LE

Nouveau Bégime desBIés
Farines et du Pain

Nous avons analysé, dans notre numéro
du samedi 1 er juillet le nouveau décret
pour l'application de la loi du 25 avril
1916, complétant celle du 16 octobre 1915,
relative au nouveau régime des blés et fa-
rines. En voici le texte complet :

Le Président de la République fran-
çaise,

Vu la loi du 16 octobre 1915, portant
ouverture au ministre du commerce, de
r.intérieur, des postes et des- télégraph ÎS
sur l'exercice 1915, de crédits addition-
nels aux crédits provisoires polir procéder
à des achats et ventes de blé et de fariue
pour le ravitaillement de la population ci-
vile, et le décret du 27 octobre 1915 re-
latif à l'application de cette loi;

Vu la loi du 25 avril 1916, complétant
la loi du 16 octobre 1915 relative au ravi-
taillement de la population civile en blé
et en farine;

Sur le rapport du ministre du commer-
ce, de l'industrie, des postes et des té .<$••
graphes, du ministre de l'agriculture et
du ministre de l'intérieur,

Décrète :
Article Premier. — Il est interdit, sois

réserve de dérogations prévues à l'article
5 ci-après, aux meuniers, marchands da
grains, boulangers, pâtissiers, épiciers et
marchands de denrées alimentaires, de
détenir — sans motifs légitimes — d'a.t-
tres produits de la mouture du blé que la
farine entière et le son.

Art. 2. — A partir du 10 juillet 19<6,
les produits de la mouture du blé ne
pourront circuler, être détenus ou livré»4
qu'en sacs portant soit sur eux-mêm«w,
soit sur un scellé de plomb ou d'un au-
tre métal ou sur une étiquette, fixée de
façon à ne pouvoir être involonlairemcnt
détachées, le nom et l'adresse du meunier
producteur.

Ces indications, inscrites en caractères
apparents et sans abréviation, doivent
être complétées, en ce qui concerne 1)3
farines, par la mention : « farine loi
1916 ».

Art. 3. — Les meuniers doivent ins-
crire sur un registre spécial, au fur et à
mesure de l'entrée dans leurs moulins, 1C3
quantités de blé qu'ils achètent ou q.ii
leur sont cédées par le service du ravitail-
lement civil ou l'administration militair-j,
et au fur et à mesure de la sonie de leurs
moulins, les quantités de farines et de son
qu'ils vendent.

Ces inscriptions comportent notamment
l'origine, la qualité et le prix de la mar-
chandise, les noms et adresses des ache-
teurs. 4

Les boulangers doivent également ins-
crire sur un registre spécial, au fur et à
mesure des livraisons, les quantités de
farine qu'ils achètent avec indication doi
noms et adresses des vendeurs et du prix.

Art. 4. — Le pain ou la pâtisserie ne
peut être fabriqué qu'avec de la farine
entière de froment.

Toutefois, il demeure permis d'ajou-
ter à cette farine d'autres céréales ou
de fécules comestibles, à la condition
que cette addition soit faite par les
boulangers ou les pâtissiers, et au mo-
ment même de la fabrication du pain
ou de la pâtisserie, et que le pain fa-
briqué avec un des mélanges desdites
farines soit mis en vente ou vendu
sous une dénomination indiquant A
l'acheteur la nature du mélange.

Les dispositions du présent article
ne sont pas applicables à l'addition ae
la farine de féverolle à la farine en-
tière de froment, sous réserve que,
conformément à la pratique actuelle,
cette addition ne dépasse pas 4 p. 100.

En outre, elles n'apportent aucuns
modification aux arrêtés préfectoraux
réglementant la farine ou le poids du
pain, lesquels demeurent en vigueur
jusqu'à ce qu'il en soit autrement or-
donné.

Art. 5. — Dans chaque département,
il est dressé une liste des établisse-
ments fabriquant des biscuits et pro-
duits similaires, des pains de régime
ou de santé, des semoules pour pàtus
alimentaires, auxquels il est permis
d'employer des farines extraites à un
taux moins élevé que celui fixé par l'ar-
ticle premier de la loi du 25 avril 1916.

Le préfet détermine, sauf recours
des intéressés devant le ministre du
commerce, les quantités en blé ou en
farine spéciale attribuées mensuelle-
ment à chaque établissement pour sa
production et les moulins auxquels il
est autorisé à s'approvisionner, ainsi
que les autres conditions de ces déro-
gations.

Art. 6. — La vente du blé au détail
est interdite. La vente au détail s'en-
tend de quantités inférieures à un hec-
tolitre.

Art. 7. — L'emploi de produits de !a
mouture de blé tendre pour la fabri-
cation des pâtes alimentaires est in-
terdite.

Art. 8. — Concurremment avec tous
officiers de police judiciaire, les agents
du service de la répression des fraudes
inspectent les locaux où sont fabri-
qués, détenus en vue de la vente ou de
l'emploi, mis en vente ou vendus, Ie3
produits de la mouture du blé, ainsi
que ceux de la boulangerie, de la pâ-
tisserie, de la biscuiterie et de la fa-
brication des pâtes alimentaires.

Ils procèdent à la vérification du re-
gistre et, s'il y a lieu, à des prélève-
ments d'échantillons. Ces prélèvements
seront effectués dans les, formes pré*
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vues pour l'application de la loi du 1 er

août 1905 sur 'là répression des fraudes.
En cas d'infraction dont la consta-

tation ne comporte pas la prise d'é-
chantillons, un procès-verbal est dres-
sé séance tenante, sur lequel l'agent
verbalisateur doit consigner les ob-
servations de l'intéressé et, à son dé-
faut, de son représentant. L'intéressé
ou le représentant est invité à signer
le procès-verbal qui est adressé immé-
diatement au préfet et, à Paris, au pré-
fet de police, pour être transmis à
l'autorité judiciaire compétente.

Les préfets peuvent désigner des
agents spéciaux pour procéder, au mê-
me titre que les autorités mentionnées
au paragraphe premier du présent ar-
ticle, à l'examen des registres prévus
à l'article 3.

Art. 9. — En vue de faciliter le con-
trôle de la fabrication de la farine en-
tière dans les conditions fixées par l'ar-
ticle premier de la loi du 25 avril 1916,
un échantillon type de cette farine sera
établi par le service du ravitaillement
de la population civile au ministère
du commerce et de l'industrie.

Des échantillons seront déposés dans
chaque préfecture (service de la ré-
pression des fraudes) et mis, sur leur
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demande, à la disposition des inté-
ressés.

Toute farine entière qui sera trou-
vée de qualité supérieure au type ainsi
établi, sera présumée n'avoir pas été
extraite conforment aux prescriptions
de la loi. Avertissement en sera donné
au meunier qui l'aura fabriquée; en cas
de récidiva, il pourra être l'objet de
poursuites sans nouvel avis.

Art- 1,- — Les préfets pourront, par
voie d'arrêté, faire bénéficier de déroga-
tions aux prescriptions des articles 2 et
3 du présent décret les petits moulins à
eau et a vent, qui ne sont pas outihés
pour moudre par jour une quantité de blé
supérieure à dix hectolitres et dont la
clientèle a un caractère local.

Art. 11. — Sera puni des peines pré-
vues à l'article 4 de la loi du 25 avril
1916 quiconque contreviendra aux pres-
criptions des articles 1 à 7 du présent dé-
cret.

Art. 12. — Le ministre du commerce,
de l'industrie, des postes et des télégra-
phes, le ministre de l'agriculture et le
ministre de l'intérieur sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret qui sera publié a i
Journal officiel et inséré au Bulletin des
lois-

Marché de Lyon ■
Vendredi 7 juillet.

Les orages et les pluies que nous
avons eus récemment, ont causé de <
réels dégâts dans la région lyonnaise,
de même que dans le Bourbonnais et
dans plusieurs départements du Cen-
tre. On nous écrit notamment de la
Haute-Loire, de l'Allier, do la Loire,
que nombreux sont les champs de blés
et d'avoines complètement couchés et
que si la chaleur ne réapparaît pas
bientôt, il est à craindre que la qualité
laisse beaucoup à désirer. Malheureu-
sement, le temps se met à nouveau à,
la pluie dans notre région. La maturité
est aussi bien retardée par ce mauvais
temps.

Par contre, on nous confirme que les
récoltes de céréales dans le Midi sont
magnifiques. Le rendement est aussi
abondant que la qualité est parfaite
en *tous grains.

■Il ne se dessine pas encore une re-
prise marquée des affaires. En grains
de l'ancienne récolte, il ne se traite
plus rien, sur notre place tout au
moins, et pour la nouvelle on en est
encore, à la période des pourparlers
plutôt qu'à celle des transactions,;
D'ailleurs, en raison du mauvais temps;
les moissons ne remontent pas vite
vers les régions au-'dessus des dépar-,
tements méridionaux précoces. j

PUES. — Quelques échantillons de
blés nouveaux du Midi sont apparus
sur le marché de Lyon et l'on a pu
constater la. parfaite siccité des grains
et leur poids spécifique élevé. Les of-
fres ne se font pas beaucoup, car les
minotiers des départements produc-
teurs achètent sur place. Il en résulte
qu'il est tenu de hauts prix au com-
merce et nous avons vu offrir des tu-
telles 78 kilos, saissettes 79 kilos à 35
francs les 100 kilos départ pour livrai-
son juillet. Nous ne savons pas s'il
s'est pratiqué des affaires à ces con-
ditions car les acheteurs sont peu nom-,
breux. ., ..,

La minoterie est, en effet, ravitaillée
par l'administration qui fait la plus
grande partie dû commerce des blés,
En blés vieux, il n'y a presque plus
d'offres sur notre place. La tendance;
des cours est généralement plus ferme,
que celle de la semaine dernière.

On cote :
Blés du rayon Lyonnals-Dau- S

phiné-Bresse 34 50 m. .j
Les 100 kilos rendus» Lyon ou parité. <

Blés nouveaux du Midi : tuzel-
les 78, saissettes 79 ...,,. , 35 i

Aubaines buissons .......... 35 . . ... -,
Les 100 kilos départ.

FARINES. — On cote ":'
Farines 77 % taxe officielle.. 43 . ._ •• J

Les 100 kilos rendus en boulangerie, toiIQ
facturée et reprise.

ISSUES. — La vente des issues se fait ,
par la minoterie au prix de la taxe. Eu
conséquence, on cote .:

On cote : ' ' ~*
Sons trois cases 16 50 ....
Sons Ans 16 50 ....

Les 100 kilos départ des usines.

SESGLES. — Il n'y a toujours pas
d'offres de la nouvelle récolte. Pour les
seigles anciens, la demande de la dis-
tillerie est régulière et les cours tenus
par les détenteurs sont plus fermes que
la semaine dernière.

On cote :
Seigles du Rhône et de la Loire 31 . . 31 25
Seigles de l'Isère . , 31 .. . . . ,
Seigles du Centre 3150 ....
Seigles Bretagne 30 50 , .

Les 100 kilos départ.

AVOINES. — La tendance des avoi-
nes est plus facile car l'on escompte ,
une récolte assez abondante. Dans le ,
Midi, les avoines très belles sont te-
nues 32 fr. départ pour la livraison ]
juillet. Les acheteurs veulent surtout <
de la livraison rapprochée et ne tien- ;
nent pas à constituer des stocks en ;
raison des difficultés de la taxe. En ;
avoines vieilles, on ne trouve plus rien ;
à la vente. I

ORGES. — On a traité des orges ou i
paumelles du Vaucluse, des Bouches-
du-Rhône et du Gard à 40 fr. logées dé- c
part pour la livraison juillet. La ten- ]
dance des cours est ferme et les offres ,
sont vite enlevées. Les orges anciennes j
ont beaucoup baissé, les vendeurs ne i
demandent pas plus de 40 à 45 fr. de- ^
part suivant provenance et qualité. 11 ;
ne se traite au surplus que très peu I
d'affaires, £

MAIS. — Le disponible manque tou- (
îours A notre réunion, un offrait^ : i
jaunes Plata, livraison juillet-août, -(
août-septembre, 35,50 quai Bordeaux, i
iaunes Plata, embarquement juillet, <
36 25, iaunes d'Egypte flottant ou em-
barquement juillet, 37 fr. les 100 kiT

los, logés coi Marseille;

SARRASINS, — Toujours très fer- «
mes. On tient : sarrasins de Bretagne,
31 à 31 50 les 100 kilos nus départ. ... ] t

• Marché de Marseille
Jeudi 6 juillet.

GRASMS GROSSIERS. — Marché feiv
me. Prix inchangés.

Mais. — Nous pratiquons disponible :
Annam petits, 39,50; Egypte jaunes,
38,50; Egypte blancs ronls, 38 francs;
Egypte blancs plats, 36 fr. aux 100 ki-
los logés voie ferrée Marseille.

En livrable on offre : livraison 4 de
septembre, Plata jaunes nouveaux, 38
francs; embarquement première quin-
zaine juillet, Egypte jaunes, 38,50.

Fèves Tunisie, 36 fr. logé voie ferrée.

Sarrasins de pay3, 38 fr. logé voie
ferrée,

J. MatLSRD, courtier-représentant, 10,
rue Pavé-d'Amour, MARSEILLE. — Graias,
Blés, Issues, Farines.

Jeudi 6 juillet.

FâRIRIES ET ISSUES. — Fjarines. —
Marché nul.

Issues. —• Marché ferme.
Nous cotons : son rouge tendre,

16,50; repasses rouges tendres, 15,75.
Le tout aux 100 kilos nus pris aux
usines.

Les sons durs manquent, à cause de
la rareté des blés durs.

Auguste PF1«TÉR, courtier, 3g, rue p&radi*,
Btai-aclU». «i Tél. 48,61. ■*=. Graiss, fariste*
et. issues.

Arrivages de Sjlés et farines

du 30 juin au 6 juillet.

Lundi 3 juillet
De Philadelphie, vapeur Saint-Léonard

avec 6.000 tonnes blé; de New-York, va-i
peur Nyassa, avec 235.000 bushels b!é :,
19.818 bushels blé; de Buenos-Ayrcs, va*
pour huigina, avec 15-580 tonnes blé, le
tout ordre.

Mardi 4 juillet
De Buenos-Ayres, vapeUr Dor-othy, avec

5.320 tonnes blé, 968 sacs blé; de Phila-
delphie, vapeur Crosby, avec 5.500 tonnés
blé; de New-York, vapeur Kirkosivald,
avec 3.770 sacs; 7.790 sacs, 1.955 sacs,
2.000 sacs, 6'.963 sacs; 3.016 sacs, 5-210
sacs; 1-300 sacs farine; de Philadelphie-,
vapeur Angola, avec 273.980 sacs blé, il
tout ordre.

Mercredi 5 juillet
De Philadelphie, vapeur Verdun, ave?

285.673 bushels blé; de PhilippWlilé, va-
peur Tafna, avee 500 balles, 215 ba'.les, 23
balles semoule, le tout à ordre.

Marelié de Paris
Mercredi 5 juillet.

Des pluies copieuses sont tombées hief1

mais aujourd'hui l'assistance à notre mar-
ché est. plus nombreuse que la semaine
dernière.

Les avis sur les récoltes sont un peu
plus partagés en raison des dernière?
pluies qui ont provoqué quelques cas dé

, verse et de rouille. Toutefois le mal ne pal
raît pas bien grand dans l'ensemble.

Blés. — Depuis quelques jours oà
signale des cas de verse dans nombre de
directions : par contre les avis des plus
satisfaisants en ce qui concerne la récol-
te du blé d'hiver. Aux Etats-Unis, la mois-
son bat son plein dans le Texas, le Kansas,
l'Oklahoma. Les nouvelles du Canada lais-
sent également espérer un rendement as- '
sez important. Il y a plus de demandes au-
jourd'hui sur notre Bourse; aussi lo mar-
ché est-il un peu plus ferme que la semai-
ne dernière : le blé est en hausse de 0,25 à
0,50 au quintal.

On cote :

Blés Seine-et-Marne, Eure-
et-Loir . . , 33 EO 31 . .

Blés Poitou, Vendée 33 50 33 75
Blés Hte-Vienne, Vienne et

Deux-Sèvres 33 75 34 . .
Blés Finistère 32 75 33 . .

Les 100 kilos départ.
Les blés étrangers sont plus soutenus

et en hausse de 0,50 à 1 fr. au quintal. On
cote dans nos ports : Manitoba. numéro un
juillet de 39 à 40 fr.; numéro deux, juil-
let, de 38 h 39 fr.; Walla flottant, de 39 à
40 fr.; roux et hardwinter, juillet, de 37 à
38 fr,; nouvelle récolte, juillet-août, de 38
à 39 fr.; Plata sur vapeur, juin-juillet, de
39 à 40 fr.; sur voilier, juin-juillet, de
38,50 à 39,50; Australie flottant, de 41 à 42
francs.

Farines. — Soutenues. On cote de
43,50 à 44 fr. nu et de 44,75 à 45,25 logé.

Issues. — Tendance très ferme, fa-
cilement explicable par la médiocrité de
la fabrication. Les affaires sont au surplus
difficile, puisqu'on ne peut enfreindre la
taxe; on hésite à vendre; on hésite aussi
à acheter à un prix supérieur. On paye ou-
vertement de 16,25 à 16,50 départ gares des
usines. Il y a acheteurs de sons durs de
Marseille à' 14 fr. départ; les vendeurs as-
sez rares demandent 14,50.

Seigles. — Tendance plus soutenue.
On cote :
Seigles Champagne 31 50 31 75
Seigles Beauoe-Loiret 31 50 31 75
Seigles rayon de Paris 31.50 ....
Seigles Bretagne 30 75 ....
Seigles Oise, Somme 31 75 ....

Avoines. — Aucun changement dans
la situation. Il est toujours- impossible
d'obtenir l'avoine au prix de la taxe. En
avoine exotique, on cote en caf. sur juin-
juillet, Amérique, de 31,50 à 33 fr. et Pla-
ta de 32 à 33,50. . , _ . . . , 3

$rges. — Les offres sont un peu plu;
nombreuses et comme la nuiHerie et 1:
brasserie se montrent très réservées le
orges vieilles subisent une forte baisgi
d'au moins 7 à 8 fr. par quintal.

On offre des orges du Midi livrable pi
juillet de 40 à 41 i>.; livrable eu août e
septembre do 38 à 39 fr. il y a égalemen
vendeurs sur les cinq mois d'août en bon-
nes prpyenanpes de 38 à 39 fr. départ.

En orges de l'ancienne recolle on cote
Orges Beauce, Loiret, Gham-

pagne 41 . . 45 .
Orges Sarthe-et-Mayenne . . 42 . . 45 ,
Orges Bretagne 40
Orges Ille-et-Vilaine 41 .. ...
Orges Poitou, Charente 43 . . 44 .

Les 100 kilos départ,

Rllaïs. — Plus fermes. On cote rendi
Paris : blanc d'Egypte, 37,50; Indo-Chine
37 fr.; Plata, sur 'vapeur, flottant, de 33,71
à 34 fr.; juin-juillet, de 83 à 33,50; août-
septembre, de 32 à 32,50; Egypte, juin-
juillet, do 33 à 34 fr. On cote en caf : bf-
juillet, de 33 à 34 fr. On cote en caf : gi-
garré d'Amérique, juin-juillet, de 33,50 b
35 fr.

Sarrasins. — Offres insignifiantes,
tendance très ferme.

Op cote :
Sarrasins de Bretagne 30 75 31 . .
Sarrasins Normandie, Man-

che 31 25 31 5(
Les 100 kilos nus départ. ,

——*^^^-

Harehé de Bordeaux
Mardi 4 juillet

Blés. — Nous avons dit, dans notre
précédent compte rendu que tout était
fourni par l'administration, cela n'a
pas changé.

Issues. —; La tendance est très fer-
me sur cet article et l'on recherche
partout des sons de froment à des
prix pouvant concourir avec la taxe
sans pouvoir y parvenir, on cote son
gros de froment de 19 à 20 fr. départ,
les meilleur marché se paient de 16,50
à 17,50 départ.

Il n'y a pas de repasses sur le mar-
ché ou très peu, tenues 20 à 21 fr. l'ar-
ticle est remplacé par les tourteaux, ce
qui fait augmenter ces derniers.

Avoines. —■ Peu de transactions se
font actuellement, par crainte de la
taxe qui sévit maintenant avec vi-
gueur surtout dans les campagnes,
mais par contre, il faut bien que les
chevaux mangent et comme on est- loin
des pays de production, il faut passer
sous lés fourches caudines et payer le
prix qui est demandé pour cet article
par les paysans. Le prix de l'avoine
varie donc entre 38 à 40 fr. départ.

Haïs. — La tendance est de nouveau
à la hausse pour cet article et les 5
mois d'août sont cotés 35 fr. les 100
kilos quai Bordeaux, le disponible est
introuvable, on offre seulement livrai-
son août, sur voilier « Dora » à 35
35,50 les 100 kilos quai Bordeaux.

Les autres articles sont d'un place-
ment insignifiant à cause de la rareté
de la marchandise, on cote : seigle de
Bretagne, de 31 à 31,50 départ; orges
du Centre, 45 fr. départ.

MarchéjcT Arles
Lundi 3 juiilot.

Notre premier marché de récolte a dé-
buté hier. On s'est littéralement arraché
les orges des mains à raison de 35 francs
1" coût.

Les acheteurs d'avoines sont plo« in-
décis. Ils trouvent la taxe élevée. On a
fait quelques opérations h la cote, mais o-i
paraissait plus hésitant.

On a acheté des lots de blés au cours
fixé par l'intendance. Mais, les blé« n'é-
tant guère prêts que d'ici une quinzaine
de jours, on semblait .s'en préoccuper
moins. Notre récolte est assez abondante
et sauf des orages les grains seront réus-
sis.
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Le Projet de loi Boret

Mous avons reçu plusieurs réponses
de nos lecteurs relatives à la proposi-
tion de loi déposée par M. le député
Victor- Boret et ses collègues.

Toutes ces réponses approuvant ce
projet, que nous avons publie in ex-
tenso dans notre numéro de samedi
dernier. Ifêous les reproduirons inces-
samment.

Là Réglementation te âilaîs et ventes te lU
et farine pour le ravitaille»! eivS!

Le Journal officiel du mardi 4 juillet
promulgue un décret concernant la ré-
glementation des achats et ventes de bié
et de farine pour le ravitaillement de la
population civile. Ce décret comporte 1-^s
quatre titres suivants :

1" Demandes de cessions présentées par
les communes;

2° Réquisitions ou achats à caisse ou-
verte effectués par los préfets. — Cessions
des denrées ou substances réquisitionnées
ou achetées à caisse ouverte;

3° Achats à l'amiable. — Cession des
denrées et substances ainsi achetées. —
Opérations comptables;

4° Ventes effectuées par les communes
cessionnaires. — Opérations comptables
des communes. '■■

Nous ne pourrons 'reproduire le texte
intégral de cet important document que
dans un prochain numéro.
B©0©©©SKX5000©000©0000®00000000

Les pFflÉaies Bûiiis eororciales
Nous avons demandé aux principaux

intéressés quelles seraient les réu-
lions commerciales qui auraient lieu
m 1916.

Pour Nancy, Orléans et Dijon, les--
ivis qui nous sont, exprimés sont dé-
favorables à la tenue de ces. Congrès. ■
Pour la dernière ville, notamment, le
Syndicat Général des Grains, Graines
;t Farines de Bourgogne et de Fran-
;he-Comté nous a fai.t connaître qu'il
îe pense pas rétablir le Congrès de Di-
on tant que durera la guerre.

La grande Foire de Tours se tiendra
e 10 août, comme avant la guerre.

Lyon aura à peu près sûrement son
Congrès comme d'habitude, le dernier
undi de septembre, soit le 25.

J0©3©©000000000000000000000000

AVIS
En raison de la Fête du 14 Juillet,

sous avancerons d'un jour la pubfiea-
ion du numéro du COURRIER DU
iQMMERCE qui, au lieu de paraître le
Samedi 15 juillet, paraîtra le Ven-
dredi 14. .„ _ , :, ; .:_,_,

ET ACHATS PUBLICS

SSÎIKISTERE DE LA GUERRE

Subsistances (Hjl)talr<m

Avis

Marseille. — Concours restreint
pour la fourniture du café vert Je 20
juillet à la l ra sous-intendance, 9 rue
Sainte-Victoire; soumissions avant le in
juillet.

Marseille. '•■— Concours restreint
pour la fourniture de conserves de sar-

.. din'es et de maquereaux, le 26 juillet à la
l re sous-intendance. Soumissions avant le
18 juillet.

Fourrages à la ration

Avis

Montpellier (Hérault), -— Concours
le 18 juillet, à 14 heures, pour la fournitu-
re des fourrages à la ration dans la pla-
ce de Lodève du l" r août au 31 octobre
1916.

Soumissions au plus tard le 18 juillet.
En cas d'insuccès un nouveau concours

aura lieu 48 heures après c'est-à-dire le
20 juillet à 14 heures.

Les soumissions par télégramme ne se-
ront pas admises.

COMMISSION DES ORDINAIRES

Résultats

Béziers (Hérault). *r 153° d'infante-
rie. Viande fraîche : adjudicataire : Ju-
les Arribat, 20 rue de Lorraine à Bézierg
à bœuf 2,40 et mouton 3 fr. lo kilo.

Légumes frais : adjudicataire : M. An-
toine Allies, 123 avenue do Pozénas à Bé-
ziors : à pommes do terre, 0,199, oignons,
0,40, choux, poireaux, carottes, 0,35 le ki-
lo.

Epicerie : adjudicataire : Gabriel Thiel-
ley, 18, place, St-Esprit, Béziers, à : poivre,
5,25; sel, 0,22; graisse alimentaire, 2,50 le
kilo; huile comestible, 1,70; vinaigro d'al-
cool, 0,75 lo litro; moutarde, 1,10; farine
de blé., 0,75; lard gras salé, 2,40; toutes pâ-
tés alimentaires, 0.95; gruyèro, 4,25; Ha-
ricots blancs secs, 0,95; pois socs exoti-
ques, 0,75; lentilles grises, 0,80; purée de
tomates, 1,20 le kilo; spratts huile 1/8, 0,50;
puréo sandwich, 1/8, 0,50; pâte porc, 1 k„-
3,30 la boîte; chocolat, 3,20; confitures
de tous fruits, 1,35; chicorée, 1,25 le kilo;
lait condensé, 1/2, 0,90 la boîte; moruo
moyenne, 1,90; thé, 8 fr,; caf4 torréfié,
3-,90 lo kilo.

eooooooooooeoeoooooooooooooooo

MARCHÉ AUX CHEVAUX
Paris, 5 juillet. — Chevaux amenés

301; vendus 285, de 300 à 740 fr.
Anes amenés 7, vendus 4, de 75 à 130
Essais de 35 chevaux, Vente aux enchè-

res : néant.
.Prix de la viande de boucherie de 0,50 à

0,80 la livre au poids net.

oooooooooooooooooooooooooooooc*

COURS DES CHANGES
A Paris. — Londres 28,11 à 28,16:

Norvège 1,68 à 1,72; Danemark 1,67 à
1,71; Portugal 4,05 à 4,25; Espagne 5,945
à 6,005; Petrograd 1,805 à 1,865, Hollande
2,43 à 2,47; Suède 167,50 h 171,50; Italie
92 à 94; Suisse 110,50 à 112,50; New-Yorlj:

: 5,875 S 5,935.

A Genève. -^- Aux changes, Paris
80,85 à 89,90 (+ 0,12). Italie 83,10
(+ 0,10). Londres 25,22 à 25,28 (-!-0,02..
Hollande 219.25 (— 0.25). Allemagne
95.30 à 95,40 (0). Autriche 66 (-- 0,10).
New-York 5,25 à 5.32 (+ 0,01).

nummum
Lyon, 1 juillet. — Pailles, — Le$

acheteurs s'abstiennent pour la paille
vieille qui est offerte à des prix trop
élevés pour les intéresser, et on ne
traite que quelques wagons pour le?
•besoins immédiats, en attendant les
offres en nouvelle récolte.

On cote, à la tonne, sur wagon dé-
part des régipps d'expédition et plutôt
nominalement -:
Paille froment litière, Forez, Velay,

Auvergne 60 65
Paille froment aliment. Forez, Velay,

Auvergne gg 70
Paille seigle fléau ou machinée Fo-

rez-Velay ;. ,.85 98
l'aille sejgle fjéaii triée, Forez-Veiay 130 135

Foins. — Offres nulles en foin$ vieux
alors que la demande est toujours act
tive, et on cote à la tonne, sur wagon
départ des régions d'expédition et piju-,
tôt nominalement :

On eote à la tonne, sur wagons gare$
départ des régions d'expédition :
Foins pressés, Doubs, Jura 100 105
Foins pressés, Forez-Velay-Auvergne 100 1Q&

Varennes-sur-Allier (Allier), 4 juil-
let. — On cote : foin 1" qualité 35 à 40
francs; luzerne 30 à 35 fr.; paille ce fro-
ment 25 à 30 fr.; paille de froment pour
litière 20 à 25 fr. les 500 kilos.

Tendance des cours calme, l'intendance
a ramassé beaucoup pour les besoins de
l'armée, presque plus rien en disponible.

Pairis, 5 juillet. — Petit marché; les
«rivages QH .été' entraves' par l,e mau- , ,
rais temps. Aussi là. tendance ' se main- i
aent-elle ferme; elle est même très fer- ',
ne sur la paille de blé dont les prix ac- !
susent une nouvelle avance.

Luzerne vieille, 1" qualité, de 7-8 à 85 -
'rancs; 2 e qualité, de 70 à 75 fr.; luzerne
îouvelle de 68 à 75 fr.; foin nouveau de I
*0 à 85 fr, et do 70 .à §0 fr.; fpm vieux de 1
58 à 70 fr.; sainfoin de 68 à 70 fr.'; paille 1
le blé de 72 à 78 fr. et de 70 à 72' francs:
mille d'avoine de 54 à 58 fr. et de 52 à 54 -
rancs; paille de seigle de 42 à 48 fr, et - 1
le 40 à 42 fr. les 104 bottes de 5 kilos .en- S
ùron, franco dans Paris.

Marseille, 6 juillet. — Affaires ex-
:essivement difficiles, par suite du
nanque de wagons et des réquisitions. ^

Nous cotons : foiri Crau l re coupe, à
1,25; ordinaires des Bou-ches-du- c
thone nouvelle récolte, 10 fr. 50; lu- t
ernes 2<73<= coupes, 'uouvell.e récolte, i I
1,50;,; Basses-Alpes, 10 fr.; paille blé ; 7
mtteuse alimentaire, 7 fr,; rouleau, a
,75; litière, 5,75. Le tout aux 100 kilos, r

'FISTER Aug., 32, rue Paradis, à Marseille. 5

PAQUELST (maison Moussierfrëaûriier
1
, " b

Lyon, §, rue de la Barre, 5>, Lyon. 1

POMMES M TERRE \
Lyon, 7 juillet. — La demande sans lf

tre pressante est assez suivie, on fait
e la nouvelle de Bretagne à des prix .
ssez intéressants. fi
Perpignan offre également de la nou- P

elle qui trouve facilement preneurs.
Le Midi tient des prix assez élevés et ti

n ne traite que de petits lots. à
• <

On cote, 'h la tonne, sur wagon ga-
res départ des régions d'expédition :
Hollandes, Cavaillon 24 85
Earlys roses, Cavaillon ?4 |
Nouvelles, Perpignan 20 22
Nouvelles Bretagne , i* 2e

Bordeaux, 5 juillet. — Pommes de
terre nouvelles. Seules les pommes de
terre nouvelles du pays sont mainte-
nant obtenables, depuis quelque jours,
en effet, l'Espagne, a interdit l'expor-
tation, on offre départ Bretagne, de
22 à 23 fr.; départ Perpignan 22 fr. les
100 kilos.

Varennes-sur-Allier (Allier), 4 juil-
let. — On cote : Beauvais 18 à 22 francs
les 100 kilos.

Tendance des cours : hausse très forte
pour les vieilles, pour les' fournitures.

Paris, 5 juillet. — Les arrivages de
pommes de terre nouvelles, en gaie de
Paris-Vaugirard, se succèdent d'une fa-
çon très irrégulière; cependant les prix
sont en baisse. Les pommes de terre de
Bretagne valent do 20 à 23 francs les 109
kilos. La pomme de terre de Paris se cot.j
de 25 à 30 francs; elle n'arrive pas encore
abondamment.

Marseille, 6 juillet. «*- Les nouvelles
de pays sont assez offertes tous ces temps
et les prix s'inscrivent donc nettement en
faveur des acheteurs. Ces olerniers sont
d'ailleurs très réservés car on espôie fai
re beaucoup mieux d'ici pou.

Ce sont les provenances du Roussillop.
qui sont actuellement les plus internan-
tes ot donnent lieu k d'assez grandes af-
fairés. .

Nous pratiquons disponible : institut do
Beauvais d'Espagne 22 fr. logé départ
Cerbère; saucisses rouges 27 fr, logé dé-
part Cette; up to dates .25 fr. logé gare
Cette; Beauvais, Pyrénées-Orientales 31
francs; jaunes rondes et early roses de Ca-
vaillon 23,50 vrac départ.

PAQUBLSf (maison Moussler), courtfar,
SpéeiaUsé en pommes de terre, semence *

oonsommsilon.
Lyon, S, rue de î« Barre, 5. Lyon,

. ê, ftMLLARP, représentant, MARCCILLS
-— Pommes de terre. Fourrages et Pailles.

Pommes de terre de toutas provenances
Semence. Consommation. Oignons. Carottes
Grains. Foin. Paille. — QUATRE, courtier, 1
me Part-Dieu, Lyon. Adr. télégr. ; Quatre
5>8.!«4!<->.il 7 T«Slfinl( &R-97

POMMES DE TERRE NOUVELLES Figarol,
Beuzec-Conq (Finistère).

HŒÈT
Paris, 6 juillet. — La hausse fait de

nouveaux progrès. La fécule supérieure
vaut 86,50 à 87,50 et la fécule première
en grains 85,50 à 86,50 les 100 kilos
départ des féculeries du rayon de Pa-
ris.

Le stock s'épuise rapidement et pour-
tant près de 3 mois nous séparent en-
core de la nouvelle campagne. On ne
prévoit pas très bien comment on par-
viendra à combler les besoins d'ici là.
Si les fécules exotiques ne nous par-
viennent prompterneiit, il faut enaore
voir des prix plus élevés.

wxenwvix
Lyon, 7 juillet. — La campagne des

cerneaux pour l'huilerie étant termi-
née, il est très difficile de pouvoir don-
ner sur cet article une note un peu in-
téressante, car les affaires qui se trai-
tent sont tellement insignifiantes
qu'elles ne peuvent pas servir de base
pour établir des cours sérieux.

A titre d'indication, nous croyons
qu'on pourrait traiter des cerneaux du
Dauphiné à 95 fr. les 100 kilos départ.

Lyon, 7 juillet. — Choux. — La bais-
se s'est accentuée à Auxonne où l'on
opte aujourd'hui dp P k f3 fr. aux 100
kjlojs départ,

Louhans et Chaîon font encore de
petites expéditions au même prix que
précédemment, soit : 14 fr. les 100 ki-
los départ.

Carottes. — dette semaine, il y a eu
également un peu de baisse sur la ca-
rotte.

Auxonne fait des offres à 32 fr. les
100 kilos départ, mais Louhans et.
Chalon cotent toujours de 36 à 38 fr.

On commence à recevoir des offres
du Loiret où la marchandise vaut 26
francs aux 100 kilos départ en vrac.

Perpignan fait aussi quelques ex-
péditions de belles carottes au prix de
26 à 28 fr. aux 100 kilos départ logé.

Oignons. —■ L'oignon d'Egypte' est
tout à fait bon marché et Marseille en
est encombré : on cote cet article 20
francs aux 100 kilos départ Marseille.
. Cavailon offre l'oignon nouveau au
prix de 22 fr. les 100 kilos départ et les
régions ayolsinantes de Lyon font 20
francs,

Nice (Alpes-Marifimes), 6 juillet, =*
Oignons, — Il s'est chargé cette se-
maine pas mal d-e wagons rouges et
blancs dans les prix de 1g fr, en vrac
;es rouges et 10 francs les blancs, les
demandes sont toujours bonnes et ces
prix se maintiennent.

OIGNONS DE NICE ET ENVIRONS
Spécialité pour fournitures. Maison B.

Woggio et fils, place de la Préfecture, Ni^.e.
expédition pour tous pays. Télégramme Mog-
rfo, primeurs, Nice.

Varennes-sur-Allier (Allier), 4 juil-
et. — Campagne finie, le commerce tient
es couleurs à 72 fr. et les blancs à 85 fr.
es 100 kilos.

Qrtnez (Basses-Pyrénées), 4 juillet. ■
- Op pote : haripots. de §3 à 64 fr.
'hectolitre>_ ^_,.,_ .,_'.„__ '., _ __ _ .'.__'_ _

Lyon, 6 juillet. — On cote : haricots '
erts moyens de 25 à 40 fr.; id fins de 50 ...
70 fr. ; id à écosser de 45 h 60 fr. ; pois

0 50 à 60 fr.; gourmands de 30 à 65 fr.:
Dmates de 25 à 35 fr.; pommes do terre 'j
lollande early de 25 à 30 fr. ; poivrons de
0 à 90 fr.; abricots de 90 à 12,5 fr.; ;
mandes frafcb.es de 30 a 70' fr.;' bigar-
eaux cerises de 40 à 70 fr.; figues dé 50
100 fr,; poches de §0 à 90 fr.: poirés de !

0 à 80 fr, les 100 kilos,"
Asperges diverses de 0,30 à 0,40 la

otte; artichauts du Vaucluse de 0,60 à
,40; courgettes et concombres de 0,60 à (

,90; aubergines noires de 1,50 à 1 80; id
iolettes de 2 à 2,20; choux-fleurs de 2,50 j
5 francs; carottes du Midi et paquets de .
à 1,20; id de Chalon de 1,50 à 1,80; me- )

ms de 15 à 20 fr. la douzaine. j1

Saint-Rambert-d'Albon (Drôme), 4 \
îillet. — On cote : pêches, 20.000 kilos. (
rix moyen de 40 à 50 fr. les 100 kilos. |

Châteaurenard, 6 juillet. — Marché
es fourni en tomates, haricots verts et d
écosser, aulx. Vente lente. 5

On cote : abricots beaux 100 rr^
moyens 85 à 95 fr.; petits 70 à 80 fr• ■ *'
ches belles 100 fr.; moyennes 80 à ii V"
petites 60 à 70 fr.; poires 80 à. 85 /'''
prunes 70 fr-; tomates belles 25 à 3fi ? '
qualité courante 18 à 22 fr.; h-"i '
verts lins 50 à 60 fr.;.moyens 30 à ToT'8

gros 10 à 20 fr-; haricots beucés 3n î> AJ
francs; baraquets 20 à 25 fr,; a éeos-V
50 à 60 fr.; pommes de terre 'early rosi
25 fr.; longues.de Hollande 25 S 'M 13j
rondes blanches 22 à 25 fr.; poivrons fil
francs; navets 20 fr.; laurier souco lo'fr •
pois à écosser 55 à 60 fr.; le tout aux lo"i

Aubergines 1,50; courgettes 0,50; cor
eombres 1,25; salades frisées 0,00 à 0 8(V
laitues 0,50 à 0,60; melons cantalonrj
beaux 20 fr-; moyen» 15 à 18 fr.; petit,
8 à 10.fr,; artichauts 1 à 1,50; ton', a h
douzaine.

Aulx beaux 20 fr.; moyens 15 à 18 fr •
petits 8 à 10 fr.; oignons 0,50 à 0,8C; (jjj
rottes 0,75; radis 0,50; poireaux 2,i0- m
12 paquets. ' "?

Oranges 8 fr-; citrons 6 fr. le cent.

«41 Sis
Le Havre, 6 juillet. -— Marché très

calme mais soutenu. L'amélioration' des
cours a encore fait des progrès puism'a
nous cotons aujourd'hui : juillet 71,gra
septembre. 71; décembre 89 £5; mar.:
63,25; mai 67,75, soit une nouvelle bausfl
de un franc sur notre dernier bulletin
La situation de l'article reste bonne et \m
achats sur la base actuelle sont très r^.
commandés.

Le Havre, 6 juillet. — Juillet, 126 fr •
septembre 128 fr.; décembre 130 IraW
Marché ferme, demaade suivie. Les diffi-
cultés restent à l'ordre du jour, par sijite
de la cherté du fret et de la haussé ctfi
taux de la piastre. La récolte est défie'!
taire.

Marseille, 6 juillet. — Marché calme.
On cote : aracludes côte Coromande'.,

ordinaires 56 fr. (vendeurs) juillet-août
ou flottant.

Arachides machinées à sec 58 fr. (ven-
deurs) juillet-août.

Arachides en coques Rijflsquo Gambie
57 fr. juillet-août (nominal).

Ricins : Bombay, Coromandel (pas d'à-
faires).

m&
Châieeur-enard, 6 juillet. — Nos hui-

les do pays sont à pou près épuisées, il
s'ost vendu 200 kilos surfine à 215 fr. les
100 kilos.

Marseille, 7 juillet. — Nous cotons :
huiles d'arachides : neutre 138 fr.: rufis-
que 174 fr.; raffinée 155 fr.; Oamb;e 169
francs; petite rufisque 154 à 155 francs.

Huile de sésame : raffinée 155 à 156 fr.;
Bombay blancs 153 à 155 fr.

Huiles de graines à fabrique : arachides
125 fr. disponible, livrable 135 fr.; copraii
149 fr. disponible, en livrable 150 francs-

Le tout aux 100 kilos nus gare Marseille
paiement comptant, escompte 1 %,

Lyon, 6 juillet. — On cote : pétrole
ordinaire, 40,55; essence, 69,50 l'hec-
tolitre; benzo-moteur, 55,25 la caisse.
Saxoléine, 45,75,

Paris, 6 juillet.

Pétrole Essence
Hectolitre... 37 50 Hectolitre... 47 »
Octroi _20 D Octroi 20 »

57 50 67 »

Saxoléine Benzo m.
La caisse ... 3 1 5Q La caisse ... 44 »
Octroi 10 i Octroi 10 i

"~4rio TT%

Lyon, 7 juillet. — L'Union de la
Boucherie lyonnaise a fixé Comme suit
les cours des suifs : première qualité,
110 fr.; deuxième, 80 fr.; troisième, 20
francs; quatrième, 5 fr.; suif sec, 105
francs.

La paye a eu lieu le 7 juillet.
Paris, 6 juillet. — La tendance est

plus fertne. Au marché d'hier soir, 'la co-
te du suif indigène 43 degrés 1/2 à été,
établie en hausse de 2 fr., à 147 fr.'l.ès 109
kilos. Le suii en branches au rendement
de 70' 0/0 vaut 102.90 les 100 kilos. L'olép-
margarine vaut 195 fr. les 100 kilos.

Liverpoeî, 5 juillet, r— Tendance cal-r
me. On Cote : suif fondu 45 à 51 (126.63 h
145.41 les 100 kilos); bœuf Plata disponi-
ble 48 à 51 (135.07 à 143.41 les 100 kilos).

Lpnçlres, 5 juillet, — On cote : syif
de mouton 'd'Australie bon à fin 43/3 à 48
(130.14 à 135.07 les 100 kilos) ; suif #
bœuf bon à fia 46 à 48 (129.44 à 135.07) ; di=
to midex 44/6 à 47 f.125.22 à 132,25).

Hew^Yorfi, 5 juillet, ^- On cote ; sijn
spécial en tierces : 10 cents la livre (130.84
les 100 kilos) ; hogheads 9 3/4 la livre
(127.42).

Marseille, 6 juillet. — Huiles de Pal-
mes. — A Livorpool, marché en reprise.

Ici, d'importantes affaires ont été trai-
tées. On a vendu des Dahomey à 118 fr-
caf Marseille flottants et du disponible a
115 francs caf Marseille, dos Saltponds a
94,75 juillet-août caf Marseille.

Suifs. — En Angleterre,' marché mieux
tenu avec une légère avance dans les prix
En France, quelques affaires se sont frar:
fées à la faveur des prix' actuels et aprt,s
la très forte baisse'de ces dérn ; ers' temps,
le marché est meilleur.

Glycérines. — Calmes. Saponification
180 à 190 fr. Marseille; usager;, lessive §Q
%, 135' à 140 fr.; lessive \ô % 4Q fr-'j 4Jf-
ponible 41 fr.; livrable § d/erniersi.-

Paraffines. —- On cote : paraffine amé-
ricaine écailles 50/52 juillet-août, 113
francs gare Marseille; id plaques 50/52,
juillet, 125 fr. gare Marseille comptant;
id écossaise plaques 52/54 juillet, 125 fr.
caf Marseille; id écossaise plaques 50/52
septembre-avril, 135 fr- caf "Maiseille;
Java, 52/54° prompt, 122 fr. ca p Marseille.

ÎAMT
Marseille, ,6 juillet,. — Cours sang

shangement. On cote ';
Cuits. — Blanc pur à l'huile d'olive-

de 115 à 118 fr.; blanc extra pur, de 11|
h 115 fr.; blanc augmenté, de 102 à 105
francs; blanc export., de 110 à 112 f r> ;
jaune résineux extra, de 95 à 100 P

1
.,

olanc au suif, de 118 à 120 fr.; vert a
l'huile de pulpes, d!e 106 à 110 fr.; pou-
ire pure parfumée, de 200 à 205 ir->
sleu pur pâle ou vif, de 108 à 110 fr.

Non cuits. — Selen qualité : mi-cuits,
le 40 à 60 fr.; savon à la batteuse, ae
)5 à 65 fr,; résineux, de 57 à 59 "■>
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.lert exportation, de 50 à 55 fr.; noir, de

"■JvS/IK' en barres, en caisse, qf
«n kilos minimum. Franco gare .ou qua»
MaSeile comptant net, majoration

i-^Tmnaire de 42 à 58 fr.; qualité
lité OT^'/ip're de 105 à 107 francs.
et4 àloSr Pour petits baril, ou
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Lyon La Martinière, 7 juillet.
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Canards... ............ r 7 ,
Volailles 1" choix.... 4 5
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Poulets de grains y ^ 1 60
Pigeons _ ....
Lièvres ,,.,..,.. > , ,. ' . .. •
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^Bourgoin (Isère), 6 juillet. — Mar-
ché bien approvisionné. Vente active.

Dindes la Pièce
MndranflOT*"».' .. •«
Oies. ,,.,.,..., ••■ > s

Canards — • •• -■••.
Volailles suiv. ehx.... - §..,• \ f
Poulets ordinaires — 2 50 3 fd
Poulets de grains — ? 25 3 2--
Chevreaux — • ■ • •
Beurre suiv. quai. .... Je kilo 4 20 4 tll
Fromages de vache. ... la doçziiiie 1 30 I 50
Fromages de «hèvre ... — 1 6$ ) Hl
Œufs.:. :■••••• ~ ' 1 f

'° 1 7°

* AIDEES ET mm i CBfflE
Alençon (Orne), 6 juillet. — Il se con-

firme -de plus ea plus que les pommes
manquent cette année ; tel propriétaire
qui avait recueilli mille barattés de fruits
l'an dernier ne pense pas en obtenir deux
cette fois. Pans tout le département, c'est
à peu près la môme chose.

"Cette absence de récolte en perspective
a rendu les vendeurs de cidre beaucoup
plus difficiles et nombre d'entre eux mô-
me gardent les stocks qu'ils ont encore en
vue de leur propre consommation. Il faut
dire que la plupart ont énormément vandu
jusqu'en mai et que les caves sont bien
dégarnies. Pour ce qui reste, on est obligé
de payer 22 fr. et même 24 fr. l'hectolitre,
chez le producteur.

Une raison aussi de l'arrêt de, la vente,
c'est la suppression momontanée ou peut-
être définitive, après la guerre, .du privilè-
ge des bouilleurs de cru; à partir du jour
où le projet a été déposé à la Chambre, los
bouilleurs ambulants n'ont plus su où
donner de la tête. Quantité de propriétai-
re? ont voulu bouillir ou fuira bouillir
afin d'augmenter leur stock 5'èàu-dè-vië,
puisque que ce stock ne doit pas être pris
en chargé par l'administration ; il y a
ainsi de fortes quantités d'eau-de-vie' aei
cumulées en franchise. Mais cette distil-
lation vient de cesser subitement ; les
bouilleurs ambulants qui étaient en cam-
pagne ont reçu l'ordre do regager leur do-
micile avec leur outillage et les alambics
qu'ils possèdent sont dès maintenant mis
sous scellés par là Régie. Les propriétai-
res de nps régions pensent qu'après les
hostilités leur privilège sera rétabli ; il
faut espérer oue non.

Chartres (Eure-et-Loir), 6 juillet. —
Les apparences de al prochaine iécoilte
nous annoncent qu'elle sera nulle aussi les
propriétaires relèvent leurs prix ou con-
servent leurs disponibilités pour leur con-
sommation.

Nous cotons : de 22 à 23 francs l'hec-
tolitre nu, propriété.

- "' $.*«.<?
Marseille, 6 juillet. — Marché calme.

Nous cotons : rayés croisés biés ou ara-
chides 107 fr.; maïs Plata 58 fr.; kur-
raçhé 105 fr-; indigènes brossés 110 fr. ;
Turcs 135 fr.; minet premier choix 135
francs; sacs réformés pour suns ou re-
passes 95 fr.; néglis 138-8.0, 125 franco

COTONS
Le Havre, 6 juillet. -^ Marché à ter-

me ; New-Qrléans, par 50 kilos, deniers
cours pratiqués : juillet 113,75; octobre
114,50; décembre 113,75; mars 112 63.

Marché calme.

UNS -
Genève (Suisse), 1 er juillet. — On co-

te : boiê fayard, 26 fr.; chêne, 24 fr.;
sapin, 21 fr. le stère.

Neuchâtel (Suisse), 29 juin. — On
cote : bois fayarq, 20,50; chêne, 19 fr.;
Sapin, 113,50 ie st-ère." ;

'""Vevey (Suisse), 27 juin. — Op cote :
bois fâyard, 20' fr.-; sapin, de 14 à 15 fr.

Çardiff (Angleterre), 3 juillet. — Le
marché a fléchi et est inactif. On cote à
la tonne sans distinction de longueur 39 1
sh. à 41 sh. (54,87 à 57,68).

—VS'JL J' ui'lle t- — Sulfate de Cuivre.
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B Superphosphate minéral. —. 14/16,
12,75 les 100 kilos.

3 Superphosphate d'os. — 15 à 15,50 le ï
? 100 kilos.
1 Poudres d'os dégélatinés. — On cote •

Paris disponible, l'6 fr.; Lyon disponible
16,50; Bordeaux disponible, 16 fr. les

- 100 kilos.
Poudres d'os verts. — 18 à 20 % acide

1 phosphorique, 3,50 h 4 % azote organi-
que, Paris, 16,50; Rouen, 17 fr.; Bor-

' deaux et Nantes, 17,50 les 100 Iql&s, sacs

Marseille, 6 Juillet. — Marché forme,
inactif faute de marchandise.

1 Alimentation. — Lin 30 à 32; arachide
ruflsque extra 23,5,0 à 24 fr.; arachide ru-

t, flsque blanc 22,50 h. 23 fr.; sésame levant
2 M,; arachide rufisque courant 19 fr.; ara-
5 chido Coromandel 17,50 à 18 fr.; sésame
l blanc ou jauno 19 fr. ; sésame gris ou ros»
ç, 17,75; pavots M-; palmiste M^; coprah c-i-
.5 cin 28,50 à 29 fr.; coprah 1/2 cocliiu 27 fr;
I coprah blanc 20 à 26,50; coprah ordinaire

26 francs.
i Fumure. — Sésame f9 fr,; ricin M-;

Sulfurés. — Arachide 18,50 à 19 fr,:
arachide et sésame 17,50 h 18.50; sésame
17,50 à 18,50; ricin M.; malfourère 12 fr.

Prix en fabriquo comptant sans es-
compte, pour quantité d'au moins 5.000
kilos

Aiiïsioiïïirnw
uuiiiL/iiLLrJiiEj

Paris, 5 juillet, -r- Notre confrère
\ « L'Usine » estime que chaque jour ap-
0 porte des difficultés nouvelles dans les
, affaires et que le commerce de la
• ' quincaillerie se trouve dans une situa-
• tion que l'en peut qualifier de critique.

Cela résulte de deux faits princi-
3 paux : le manque de matières premiè-

res d'une part et les prix trop élevés
de l'autre.

Fers à cheval. — Les fers M D. n°" 0
à 4 se vendent 100 fr. les 100 kilos en
raison de la hausse récente.

Fers et tôles. — Dans certains lami-
noirs français, on peut encore obtenir

n les fers n° 2 au prix de base de 60 fr.
n les 100 kilos sur wagon départ, pour
? les plats de 50 à 95 mm. en 8 mm. et

plus.
,, Les ronds en fer n° 2 de 30 à 50 mm.

se paient 65 francs .base;
3 Les carrés, toujoucs en fer, de 30 à
a 60, ce même prix de 65 francs, écart
?
 75 cent.

"Le fer maréchal, de 25 h 32 mm.Xl2
à 14 vaut 65 francs.

Les fers et aciers de magasin, se
' vendent 75 fr. base, avec 50 centimes
3 d'écart. *

On trouve les bandages, angles vifs
' et champs ronds de 38 à 110 mm.x 18

à 30 mm. à 65 fr.; certaines cornières
en 2 1/2 et 3 mm. à 75 francs.

' En feuillards, on fait des offres aux
' conditions suivantes :

Feuillards : 3 mm. et plus, noirs 86,
1 galvanisés 198, étamés 98 fr.; 2 mm.

1/2, noirs 87, galvanisés 118,- étamés
1 I 108 fr,; 1 mm. 1/2, noirs 88, galvanisés
1 128, étamés 140 fr.; 1 mm. noirs 89,

galvanisés 138, étamés 128 fr. les 100
kilos.

Fonderie- — En fonte de chauffage une ,
; majoration de 100 pour 100 est

faite sur le net des factures. Les ar-
ticles ^au poids sont augmentés de 40
francs par 100 kilos,

Toutes les fonderies sont en géné-
ral surchargées de besogne, toutefois
il en est encore en Province qui sont
susceptibles de prendre des ordres de
moyenne importance.

Tôles galvanisées. — Les tôles planes
se vendent de 115 à ISO fr. les 100 ki-
los.

Outils. —- On tient les prix suivants :
niveaux en chêne garniture cuivre 30
centim. 2 fr. 40 pièce; niveaux en chê-
ne garniture cuiyre 75 centim. 4 fr. 20
pièce; forges portatives de 48 a 64 fr.
suivant dimensions. »

mm ■
Londres, 5 juillet. — Cuivre. — Mar-

ché lourd. Bonne marque marchande 96 ■
liv. 10 à 97 liv la tonne au comptant (271.54
à '272.9.5 les 100 kilos); 94 liv. 10 à 95 liv.
(265.92 à 267.33) , à trois mois. Electrolyti-
que 133 liv. à 130 liv. (374.26 à 365.82).

Etain. — Marché ferme. Détroits 172 liv. .
5 à 172 liv. 10 la tonne au comptant ) 483.71
à 484.42 les 100 kilos) ; 172 liv. 10 à 172 liv.
15 (484.42 à 485.il) à trois mois. Anglais
176 liv. à 173 liv. (495-26 à 486.82).

Plomb. — Etranger 28 liv. à 27 liv. 5 la '■■
.tonne (78.69 à 76.68 les 100 kilos) ; Anglais
29 liv. 10 la tonne (83.01 les 100 kilos) au ;
comptant.

Zinc. — Bonne marque ordinaire 40 liv.
à 43 liv. la tonne (129.44 à 121 les 100 kilos)
au comptant

Anfimoané. — On cote. 95 liv. la tonne
(267.33 los 100 kilos).

Aluminium. — Nominr\

Voir à notre 4 e page les cours des vieux
caoutchoucs, métaux, métaMX ppécleux, pa-
piers, poils, etc. ;

Marchés aux Grains
Nouvelles des Récoltes en terre

Buxy (Saône-et-Loire), 4 juillet. —
Marché absolument nul. La culture est
occupée §;ûx fepafsonS'et

]
 n'a plus de

grains disponibles) '" avant hi nouvelle
réûoltë. Les prix" sont donc toujours
très élevés' et' la marchandise est dif-
ficile a trouver.

Les sons très demandés et la mar-
chandise manque.

Les Ande(y§ (Edre), 3 juillet. — Mar-
pbë'désert, peu d'offres, les cultivateurs
s'opeupant aux fourrages, dont le temps , .
est. favorable,

Tendance des cours sans variation.
Nous cotons : blé choix, de 31 à 31,50;

avoine noire, 29 fr.; avoine grise d'hi-
ver, 28,50; avoine blanche et grise de
printemps, de 27 à 27,50 les 100 kilos.

Farine complète, 40,50 les 100 kilos;
pain, 0,42 le kilo.

Comme pour les blés, la vente en
dehors du département, est , ihte>dit'0
par 'le préfet. ■
' Les blés en'tarre fleurissent très bien,
\l y en a beaucoup engagés d'her-bes.
Les fourrages en première coupe ne
sont pas abondants.

Orthez (Basses-Pyrénées), 4 juillet.
— Nous cotons : blé ordinaire, 28 fr.
les 80 kilos; maïs, de 32 à 33 fr. l'hec-

. tolitre.
La situation des récoltes en terre est

généralement bonne. Les blés mûris-
sent dans de bonnes conditions et le
rendement sera un peu au-dessus de a

^■moyenne. Les maïs et les haricots pro-
mettent une récolte abondante. La vi-
gne, dans certains endroits, a souffert

. de la. gelée, mais celle qui n'a pas été

atteinte, laisse espérer une récolte or-

dinaire.
Varennes-sur-Allier (Allier), 4 juil-

let. — Marché nul comme grains, rien
à la vente. Cours nominaux. Taxe de
l'avoine 31 fr., pour avoir de la mar-
chandise il faut 38 fr. On cote : blé,
de 32 à 33 fr.; avoine, de 37 à 38 fr.;
orge brasserie, de 45 à 46 fr. les fQO
kilos. Pour obtenir des sons il faut
payer de 19 à 20 fr.

Situation des récoltes en terre as-
sez bonne, si quelques orages de grêle
n'avaient pas causé de gros dégâts,
on. aurait une année moyenne, majs
bonne surtout sur les orges et avoines
qui sont très belles par ici.

ÎSTSCBOLOGIE

Nous avons appris avec une pro-
fonde tristesse le décès de Mme Cohen-
det, épouse de notre ami Nicolas
Cohendet, négociant grainetier, à Lyon,
survenu le 2 juillet, à l'âge de 39 ans.

Nos bien sympathiques condoléances
pour cette perte cruelle.

Mlifi ■ Ils et Alcools
La situation vinicole donne en générai,

de, belles espérances. Les affaires sont
languissantes aussi bien en vins vi-ux que
pour la récolte sur souche et les prix sont
stationnaires.

Les cryptogames n'ont pas fait de mal;
par contre on se plaint particulièrement
dans le Midi et la Bourgogne de la pyra'e
et on redoute le cochylis. Dans le Midi. h<
pyrale a causé dans différentes régions
des dégâts très sérieux. Une bonne partie
de la récolte a été endommagée; mais on •
espère qu'elle produira une bonne
moyenne.

On cote : vin 1915 : de 70 à 75 fr. Sur
souche, de 36 à 42 fr. l'becto, selon degré
et qualité.

Dans le Bordelais, la situation est très '
satisfaisante, mais on désirerait un peu dt
soleil. Quant aux maladies cryptogami-
ques, elles n'ont causé que peu de dégâts
et les traitements cupriques ont maintenu
à peu près indemne l'ensemble du vigno-
ble- Les affaires sont très calmes^. Il y a
eu quelques demandes en vins blancs, très
difficiles à satisfaire.- Les acbats sur sou-
ches sont arrêtés par suite de la préten-
tion excessive des propriétaires et de la
bonne apparence du vignoble.

En Bourgogne, la vigne se présente sors
des conditions favorables. La floraison
touche à sa. fin et los vignes bien échau-
dées ont supporté la pyrale.

En Algérie, les espérances continuent à
être belles dans l'ensemble- Il y a plus
d'offres que de demandes pour des achats
sur souches, Quant aux vins 1915 les af-
faires sont nulles.

(De nos Correspondants particuliers)

Buxy, 4 juillet.
Très belle apparence du vignoble, mais

le temps orageux que nous avons depu 7- 6
le 2 courant peut nous être funeste, ou
craint le mildiou de la grappe et l'oïdium.

Affaires nulles avec prix toujours très
élevés.

.On cote : vins rouges de 80 à 85 fr ;
vins blancs de 100 à 105 fr. l'hectolitre.

Alger, 3 juillet-
Vins algériens, nu, l'hecto quai d'Alger :

rouges 1" choix do 60 à 63 fr.; dito 2e

choix de 56 â 59 francs. Blancs (de rai-
sins rouges) de 52 à 56 fr-; dito (de raisins
blancs) de 56 à 59 francs.

Sans affaires, marché très calme, prix-
nominaux.

Expédition par priorité des vins (ie la
récolte 1915

Nous recevons la communication sui-
vante de la Chambre de commerce de
B.éziers :

Le Président de la Chambre de com ■
merce de Béziers a l'honneur d'informe:
les commerçants du Midi que M- Arna-
vielhe, membre de la Chambre de com-
merce de Montpellier et lui-même, ton.-;
les deux agissant en qualité de délégués
de l'Office du Vin, viennent d'effectuer de 7:
démarches personnelles, au ministère de
la guerre, à l'effet d'obtenir qpe nos vins
soient transportés par priorité sur les ré-
seaux de chemins de 'fer,

Ils ont obtenu que, pondant le mois de
juillet, les vins de la récolte 1915 seraient
expédiés par priorité sur toutes autres
marchandises-

D'autre part, il leur a été promis que,
sur la propsition qu'en feraient les
Chambres de commercé du Midi, le minis-
tère de la guerre prendrait toutes les me-
sures propres à assurer le transport des-
vins de la récolte 1916,

Ce résultat donne satisfaction pour 'e
moment, aux instances réitéréos de la
Chambre de commerce de Béziers et ,dos
autres Chambres adhérentes à l'Office du
vin, auprès des Pouvoirs Publics, ayant
eu pour objet de faciliter sur le réseau du
Midi .et autres voies de communication, le
transport des marchandises et aotammerii,
des vins.

Cîmias io fer Pâm-Lp-lËeraÉe I
FETE NATIONALE DU 14 JUILLET

A l'occasion de la fête nationale du 14
juillet, les coupo,n$' de "retour des billets
d'aller et retour délivrés à partir du 6
juillet 1916 seront valables jusqu'aux der-
niers trains de la journée dm 18, juillet,
étant entendu que les billets qui auront
normalement une validité plus longue [
conserveront cette validité.

La même mesure s'étend aux billets
d'aller et rétour collectifs délivrés aux fa-
milles d'au moins quatre personnes.

Lyon-Valse !
1

MARCHE DU LUNDI 3 JUILLET '<■

Porcs. — Amené3 : 744. Renvoyés :
00. — Bien que le nombre de por^s
amenés fût très ordinaire et que le
service de l'intendance de Lyon en ait
pris une trentaine au prix de 240 fr
les 100 kilos, les cours pratiqués n'ont '
indiqué aucun changement sérieux,
sauf cependant ceux de la troisième ]
qualité qui ont un peu rétrogradé. On
payait la première qualité de 1,21 à
1,25; la seconde de 4,10 h 1,15; la troi- 1 1
sième de 4,05 à 1,09 le demi-kilo. '

,r- IMRCHE DU IŒARDI 4 JUILLET

Bœufs. — Amenés : 959; entrés aux
il- abattoirs : 189; au total : 1.148, chiffre
en en augmentation do 104 têtes sur le
de marché de mardi dernier,
r- La situation de notre marché aux
lé, bœufs ne s'est pas modifiée, les ven-
i\; deUrs ont toujours des prétentions à
00 la hausse, aussi les acheteurs par con-
ut tre ne sont pas disposés à payer de

plus hauts prix;, dans ces conditions,
8 _ les, transactions deviennent difficiles;
sic, malgré cela, les cours ont conservé une
t, s> allure très calme, nous pouvons même
ffs dire avec des tepdances à la baisse,
es On cotait le demi-kilo poids mort :

première qualité, de 1,36 â 1,40; deuxiè-
_. me qualité, de 1,25 h 1,30; troisième ;
^ qualité, de 1,05 à 1,20.
j Au poids vif, on payait : première

qualité, de 0,74 à 0,78; deuxième qualité,
de 0,64 à 0,70;- troisième qualité, de

3- 0,50 à 0,60'.
1- Veaux. — Amenés : 816; entrés aux
as abattoirs : 341; au total : 1.157. ,
n > Notre marché aux veaux était mieux
IS - approvisionné que celui de mardi der-
cs nier, on y comptait en effet 261 veaux ,

de plus. Marché plus que suffisant pour j
g] los besoins de la consommation, aussi

les affaires ont été difficiles et les cours
, ont dû subir une baisse de 0,04 à 0,08

par livre.
' On cotait : première qualité, de 0.70

'à 0,73; deuxième qualité, de 0,65 à 0,70;
il- troisième qualité, de 0,50 à 0,60.
a< IVIouto'ns. — Amenés : 322; entrés aux
je abattoirs : 873; au total : 1.195.
4 La vente s'est faite assez facilement,

étant donné que la marchandise était S
1; en petite quantité; nous avons constaté *
:it une légère progression dans les cours. ^
je On cotait \ première qualité, de 1,65 (
tu à 1,76; deuxième qualité, de 1,55 à 1,60;
îs troisième qualité, de 1,45 à 1,50.

|* . MARCHE DU JEUDI S JUILLET

ie Moutons. — Amenés : 12; renvoyés :
00. —• Nous n'avions jamais vu un

i,» marché aussi pauvre que celui d'au- j
'é jourd'hui; nous n'en parlerons donc

que pour mémoire. Tout ce que nous j
^s pouvons dire, c'est que ces 12 moutons r
] t. ont été payés les uns dans les autres 'jj
i_ 1,75 le demi-kilo. Espérons que le
( s marché de jeudi prochain sera moins

u dépourvu de marchandise que celui
,_ d'aujourd'hui. ,

s MARCHE DU VENDREDI 7 JUILLET I

Bœufs. —■ Amenés : 268; entrés aux F
abattoirs : 142; au total : 410.

L'apport de ce jour était pour ainsi d
dire le même avec seulement 11 têtes s
de plus du marché de vendredi dernier, t

R Les transactions se sont faites diffi- v
11 cilement, c'est la conséquence des prix r

élevés demandés par les vendeurs et ^
, aussi a la réserve que la boucherie ti
& continue à apporter dans ses achats, la e
■f vente a manqué complètement d'ani- 1'
'}, mation et les cours n'ont subi aucun

changement intéressant sur les prati- n
qués mardi dernier. Ç

On cotait le demi-kilo, poids mort :
première qualité, de 1,38 à 1,40; deuxiè-
me qualité, de 1,25 à 1,30; troisième

s qualité, de 1,1,0 à 1,20.
Au poids vif, on payait : première

a qualité, de 0,74 à 0,78; deuxième qua- à
'■ lité, de 0,64 à 0,70; troisième qualité, r
iS ; de 0,50 à g. 60. c

Veaux. ■— Amenés : 659; entrés au* n
> abattoirs : 243; au total : 902. 1

Les 80 veaux que nous ayions en p
moins que vendredi dernier ont eu pour e

• résultat de rendre les transactions sui- p
-° vies et en même temps les cours ont r

bénéficié de quelques centimes.
s On cotait : nremière qualité, de 0,73 s

à 0,77; deuxième qualité, de 0,67 à 0,70; t;
y troisième qualité, de 0,62 à 0,65. p
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e MARCHE DU LUNDI 3 JUILLET v

Amenés Vendu» 1* quai. 2- uqal.*3q, 61

,:. Bœufs..... 2658 2658 285 267 247 f
Vaches.... 1345 1345 285 265 243 2
Taureaux.. 395 395 259 243 223 3

: Veaux 1872 1872 286 246 #)6 d

t Moutons.. 113495 13495 356 310 256 c
= Porcs.,... 3,229 3229 350 338 318

On a vendu : bœufs de boucherie 1*2, ÇJ
,:
( de 0,98 à 1,08; bœufs de trait 22, de 1650 "
3 à 1850 fr. la paire; taureaux 13, de 0,94 h v

1,04; vaches de boucherie 137, de 0,95 à 2
1,05; vaches laitières 18, de 550 à 7-50 d

V francs la pièce; veaux 8, de 1,25 à 1,30 le
, kilo sur pied; porcs 44, de 1,28 à 1,35 le *
b demi -kilo"' sur pied; laitons 15, de 40 à f
, : 55 fr. la pièce. ■■"■
'< s
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Amené! Vendus V livial 2- . iuD. S, q t]

• Bœufs. 1327 1227 280 264 244 1
■* Vaches.... 594 594 280 262 240 G

Taureaux.. 228 228 256 240 222
? Veaux 1477 1477 280 240 190
a Moutons.. 9980 99§0 350 300 250
s .Porcs...... 3063 3063 340 324 308 ■

, Marché calme. Le temps orageux que 8
' nous avons en ce moment et le grand
i nombre de réserves vivantes aux abàt-
". toirs font fléchir les cours. Sur le der-
" nier marché, on enregistre une baisse de

3 à 5 francs aux 100 kilos sur le gros bé-
3 , tail, de 6 francs sur les veaux, de 6 à 10 !~

francs sur les moutons et de 10 à 14, fr. i?
j| sur les porcs. r

On cote au-demi kilQ net : "
Bœufg.. — Animaux de 1" choix 1,38 à. ^'

, 1,50; limousins 1,33 à 1,45; blancs 1,33
'* à 1,45; gris 1,33 à 1,45; manceaux 4,30 à t r
f 1,35; qualité ordinaire en manceaux an-
b glaises 1,30 à 1,35; normands 1-31 a 1,50; V,
." cbarolais ot niyernais 1,33 à 1-45; choie- J.',
l: tais, nantais, vendéens 1,33 à 1,45; sortes *'
• de fournitures 0,90 à 1,08; viande à sau- ™
e cissons 0,80 à 0,85, "•

Vaches. — Bonnes génisses 1,30 à. 1,40; Ds vaches d'âge 0,96 h 1 fr.; petite viande de «
toutes provenances 0,87 à 0,95. r ,

T'aureaux. — De choix 1,24 à 1,30; qua-
Q lités entre-deux 1 à 1,05; sortes de four- *■
~ nitures 0,88 à 1,02. £

Veaux. —■ De choix, Brie, Beauce, Gâ- e]
tinais 0,90 à 1,15; qualité ordinaire dito ti
0,80 à 0,92; champenois 0,80 à 1,0,5., man- si
ccaux 0,89 à 1,05; goiirpayeuï "et picards D
0,80 à 1 fr. Service et'Midï 0,7D à 0,80. p

Moutons; — 1" choix et agneaux 1,50 ti
à 2,06; nivernais 1,30 à 1,55; bourbon- m
nais et berrichons 1,30 à 1,55; brebis mé- si
1,15 à 1,25; Haute-Looire, Sarthe, Vendée n
1,17 à 1,25. Midi 1,05 à 1,25.

Porcs, — De l'Ouest et vendéens 1,15 h r<
1,30; du Centre 1,10 à 1,20; limousins et d;
auvergnats 1,10 à 1,25; coches 0,96 à 1,05. h
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s, Il a été reçu au marché aux bestiaux
e pendant le mois de juin. c
n Pour la consommation civile :: h
à 1.654 bœufs et vaches dont 1.021 n
si bœufs du pays; 414 bœufs ' dé' Corse;' r

219. vaches du pays, ' ' :._..;..._. *
*. ■ i ■■ r i V } '■'' '■ ' *.' Y'''- < '" '

17.527 moutons de Tunis et d'Alger
,
x
 dont 13.274 moutons tunisiens et 4.253

re
 moutons d'Alger destinés au ravitail-

i e lement civil des boucheries.
18.776 agneaux de Tunis.

1T Pour le ravitailement de l'armée :
\t 4.213 bœufs et 188.728 moutons al-
à gériens.

,_ Moytons. — Le pavire amenant cha-
|I que semaine les moutons tunisiens
I n'étant pas arrivé ainsi que ceux des-
|.' tinés au ravitaillement civil des bou-
ig chéries, nous p'avons que 981 pays et
, e réserves, ce qui a été la cause d'une

hausse sensible sur les cours de la
semaine ejernière que l'on peut éva-

i
' luer à 20 fr. par 100 kilos. On payait

w~ les moutons de 300 à 325 fr. et les bre-
le bis de 290 à 310 fr.

Vente active.
r Bœufs. — Nous avions sur le mar-

■ ' ché 141 bœufs du pays et 59 vaches,
soit 84 têtes en moins que mercredi
dernier.

Les cours ont subi une augmentata-
tion de 10 fr. par 100 kilos sur ceux du
marché précédent-

~ On payait les bœufs gris de 275 h
„ 283 fr.; les vaches laitières de 275 à
jj 280 fr. et de montagne de 263 à 265 fr.
?„ Vente active sans renvoi,
ig Pas de bœufs limousins sur marché.

■<t u é > m*>—;

?; Dijon
MARCHE DU JEUDI 6 JUILLET

t, On a vendu : 100 moutons, de 2,60 h
it 2,80; 80 veaux, de 1,20 à 1,36; 68 porcs,
,é de 2,40 à 2,50 le kilo, poids net de
? I \r i a n r\ P

rlllflfeè Li ffllpliPLO
1 Matou.r (Saône-et-Loire), 6 juillet. —
^ Baisse sur les veaux.

On a vendu : moutons, 27, de 130 à
3 150 fr.; veaux, 37, de 100 à 130 fr.;
' porcs, 21, de 205 à 212 fr.; laitons, 29,
l de 57 à 66 fr.

Kan.cy, (Meurthe-et-Moselle). — On
j a vendu : 33 bœufs, de 135 à 145 fr.; 38

vaches, de 130 à 140 fr.; 10 taureaux,
de HO à 130 fr.; 87 moutons, de 150 h
170 fr.; 112 veaux, de 80 | 90 fr.; 93

y porcs, de 155 à 165 fr.
Un nouvel arrêté préfectoral inter-

i dit la vente des veaux-génisssos s'il ne
j sont pas munis d'un certificat de vé-

térinaire signalant la maladie dont ces
veaux sont atteints. Ces animaux se-

: ront en outre visités à l'abattoir de
; Nancy par le vétérinaire départomen-
■ tal qui jugera si le motif est valable
i et s'ils sont réellement impropres à

l'élevage.
Il en est de même pour les génisses

n'avant pas auatre dents.

SAINDOUX-SALAISONS
Lyon, 7 juillet. — Nous continuons

à enregistrer une très grande pénu-
rie de' marchandise, surtout en ce qui
concerne les lards, poitrines et pan-
nes; cette rareté s'explique par le
nombre relativement restreint de
porcs amenés sur les marchés. Dans
ces conditions, le commerce pour ré-
pondre à ses besoins s'adresse à l'Amé-
rique.

On cote les produits français; lard
suivant poids de 230 à 260 fr.; poi-
trines de 315 à 325 fr.; graisse pur
porc 265 fr.; pannes fraîches 270 fr.;
saucissons de ménage, de 630 à 640 fr.;
jambons du frigorifique de 440 à 450
francs les 100 kilos.

Voici les derniers cours établis par la
commission de ravitaillement pour la
vente du porc frais dans les charcuteries
et sur les marchés de Lyon : porc frai
1" qualité, de 3,30 à. 3,50; 2e qualité, de
2,80 à 2,90; poitrines et lard maigre, de
3 à 3,30; lard gras, de 2,20 à 2,60; sain-
doux, 2,80; pannes, de 2,80 à 3 fr.; sau-
cisses fraîches, de 2,40 à 2,80 le kilo.

Marseille, 5 juillet.—On cote : améri-
cains tierçons, 265 à 270 fr.; améncains
frequins', 267 à 272 fr.; américains cu-
veaux, 272 à 277 fr.; américains seans
279 à 284 fr.; acquitté des droits de
douane.

Raffiné en tierçons disponibles, 193
à 198 fr.; raffiné en frequins, 197 à 202
francs; raffiné en cuveaux, 202 à 207
francs; raffiné en seaux, 216 à 221 fr.;
suivant marques, marché très ferme.
Entrepôt d'octroi.
tisses 1,20 à 1,55; albigeois et limousins
1.20 h t .45 : ariéffp.nis. n (renais. Toulouse

GUIDE PRATIQUI DE L'AMATEUR
DE JARDINS

Son emploi dans l'ornementation des
jardins et sa culture '

Comment soigner mes rosiers ? Com-
ment débarrasser des maudits insectes,
qui les abîment, les belles Roses de mon
jardin ? Conseillez-moi sur la façon de
tailler mes rosiers et sur les meilleures
variétés que je pourrai planter l'autom-
ne. prochain.

Tous ces renseignements, et bien d'au-
tres, en un mot tout ce qui concerne le
rosier, son emploi dans l'ornementation
des jardins et sa culture sont contenus ;
dans 'l'ouvrage' que vient de publier M.
Albert Boutin, licencié es-sciences, dipl'ô-

. mé de l'Enseignement supérieur de l'Hor-
ticulture, inspecteur adjoint du service
phytopathologique, secrétaire général des
« Amis des Roses », société française des
rosiéristes,

Ce guide pratique do J'amatour des jar-
dins, ouvrage de 150 pages environ, for-
mat grand in-8°, illustré de 20 planches
en photogravure, est divisé en quatre par- i
lies principales. Première partie : Le Ro-

.sier dans l'ornementation dos jardins.
Deuxième partie : La culture du Rosier,
plantation, soins d'entretien, multiplica- '
tion, boulurage, greffage, semis. Troisiè-
me partie : Maladies et ennemis du Ro-
sier. Quatrième partie : Les variétés de
Roses ; description et emploi décoratif.

Envoi franco contre 2 fr. 75 ou contre
remboursement sur demande à MM. L. Go-
dard et Cie, imprimeurs-éditeurs, 9, 11 et
14, rue Villeroy, à Lyon, ou à l'auteur, i
M. Albert Boutin, 67, cours de la Liberté, |
Lyon.

GOIRSJTJBAUX
VENTES DE LYON
Lyon, 5 juillet. — Voici les résultats

de la vente des cuirs de Lyon qui a eu
lieu mercredi 5 juillet et qui compre-
nait environ 15.000 veaux.

BOUCHERIE DE LYON

Moyenne des Prix obtenus.
5 juin 5 juillet

Veaux légers 5 k. 400 et sous 3,^5 15 360 50
Veaux moy. 5k.500 et 7k.90C 265 .. 274 15
Veaux lourds S kilos et sus ... 246 75 295 65

PRIX DE LA BOUCHERIE
Veaux légers 5 k. 400 et sou. 346 40 351 50
Veaux moy. 5k.500 et 7k.900 258 40 267 30
Veaux laurds 8 kilos et sus ... 240 60 244 40

BOUCHERIE DE VALENCE
Veaux légers 350 . . 355 . .
Veaux moyens 255 50 265 . .

BOUCHERIE DE MOULINS
Veaux légers 350 . . 355 . .
Veaux moyens... 255 .. 265 ..

BOUCHERIE DE MONTLUÇON
Veaux légers 3a0 . . 355 . .
Veaux moyens 255.. 265..

BOUCHERIE DE VIENNE
Veaux légers !............. %W. 355 ..
Veaux moyens 255 . . 265 . .

BOUCHERIE DE GRENOBLE
Veaux légers 350 .. 355 ..
Veaux moyens 255 . . 265 . .

BOUCHERIE DE ROANNE
Veaux légers .'....... 350 .. 355 ..
Veaux moyens 255.. 265..

BOUCHERIES DE FIRMINY, LE CHAM-
BON, LA RICAMARIE ET ENVIRONS

Veaux légers 350 . . 355 . .
Veaux moyens 255.. 265..

BOUCHERIE DU PUY
Veaux légers 350 . . 355 . .
Veaux moyens 255 . . 265 . .

BOUCHERIES DTSSIN8EAUX, MONIS
TROL-SUR-LOIRE ET ENVIRONS

Veaux légers 350 . . 355 . .
Veaux moyens. 255 . . 265 . .

BOUCHERIE D? CLERMONT-FERRAND
Veaux légers 350 . . 355 . .
Veaux moyens 255 . . 265 . .

BOUCHERIE DE LANG0GNE
Veaux légers 350 .'." 355 ..
Veaux moyens 255 . . 265 . .

Courrier des Spectacles
Casino Musïc-Hali. — 8 débuts. Aujour-

d'hui à 2 h. et 8 h. grands galas pour les
représentations de music-hall qui seront
données jusqu'à mardi inclus avec une troupe
vraiment extraordinaire : les 4 fameux Tuu-
Ghin, équilibristes chinois; les Wells, acroba-
tes sur cycles; les Gayto-Gayti, excellents
patineurs; le diseur Norcel; la délicieuse
chanteuse Rachel Le Noël, etc. Mercredi
prochain, tournée Baret, avec Fursy, Pommi-
qu Bonnaud, Jules Moy, etc.

Olympia. — Music-Hall d'été. Il n'est pas
de plus grandiose spectacle en ce moment h
Lyon que celui de notre bel établissement de
la rue Duquesne. Les débuts de celte se •
oiaine sont : Mme Germaine Revel, la plus
jolie voix du concert, grande vedette pari-
sienne dans une série de chansons où son ta-
lent s'affirme. Son succès a été des plus
grands. Les -Bromba, de bons excentriques
acrobates. Les sœurs Lazel, audicieuses
gymnastes. Un vaudeville très drôle : « Ve-
nez donc nous voir », gaîment interpréié par
la troupe dé comédie : Stephany, Derblaig,
Thé-Vert, Boulingard, Mmes Dtivernoi, Dor-
ban, Sandyani, etc. N'oublions pas les actua-
lités toujours de la dernière heure. Matinée
les jeudis, dimanche et fêtes. Jeudi 14 juillet,
grande matinée de famille.

Royal-Cinéma. — Du 8 au 13 juillet : La,
grande guerre rouge;, L'héroïsme de la nurse
anglaise Miss Cavel et toutes les actualités.
Matinées à 2 h. 15 et à 4 h. 15. Soirée à
8 h. 15.

BIBLIOGRAPHIE
Décentralisation administrative et Or-

ganisation régionale'. — La' Ligue de re- .
présentation professionnelle et d'action
régionaliste vient d'éditer une brochure
qui a pour titre : « Décentralisation admi-
nistrative et organisation régionale ».

Elle contient les raisons qui militent en
faveur de la proposition de décentralisa-
tion présentée par M. Jean Hennessy, dé-
puté de la Charente, et* elle donne « in
extenso » la proposition ayant pour ob-
jet la création de Conseils économiques
régionaux, réforme qui assurera d'une fa-
çon efficace le développement dès forces
de notre pays.

Cette brochure, qui intéresse tous ceux
qui ont le souci de l'avenir, est adressée
gratuitement à toute personne qui en fait
la demande à M. le Président de la Ligue
de représentation professionnelle et d'ac-
tion régionaliste, 1, rue Euler, Paris.
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